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ACTES OFFICIELS. — Nominations judiciaires, 

i ^cB^crvitE. — Cour impériale de Paris (V ch.) : 

■ Chemin de fer; abaissement de tarif; droits des expédi-

rs
 Cour impériale de Paris (4e eh.) : Location 

bourgeoise; maison habitée bourgeoisement; location 

■ Appartements meublés; écriteaux et écussons indica-

tifs de cette loc ition; droits du propriétaire de l'immeu-

ble. 
-TIC'E CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

B
U
llelin : Abus de confiance; habitudj d'usure; preuve 

du mandai; cumul des peines; affiche et insertion. —■ 

(j
0
ur d'assises d'Ille- el-Filaine •■ Tentative d'empoi-

sonnement et complicité d'assassinat. — Tribunal cor-

rectionnel de Paris (7' ch.) : Homicide par imprudence; 

enfant asphyxié par la faute de sa mère. — Tribunal 

correctionnel de Strasbourg : Publication et reproduc-

tion de fausses nouvelles; caractères constitutifs du 

délit. 
NÉCROLOGIE. 

CHRONIQUE . 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICXAI&U3. 

Par décret, en date à Biarritz du 12 août, sont nommés : 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Toulouse (Haute-Garonne), M. Villeneuve, procureur im-
périal près le siège d'Albi, en remplacement de M. Saint-Luc 
Courborieu, qui a été nommé premier avocat général : 

M. Villeneuve, 1831, avocat; — 27 mars 1834, substitut à 
Castel-Sarrazin ; — 17 février 1835, substitut à Foix ; — 3 
janvier 1841, procureur du roi à Moissac; — 14 avril 1848, 
commissaire du Gouvernement près le Tribunal civil d'Albi; 

Président du Tribunal de première instance de Saverne 
(Bas-Rhin), M. Hiltenbrand, juge d'instruction au siège de 
Colmar, en remplacement de M. Gcecklin, qui a été nommé 

conseiller : 
M. Hiltenbrand, 1838, juge suppléant à Colmar; — 14 mars 

1838, juge à Alikircli ; — 1849, juge à Colmar ; —28 novem-
bre 1849, juge d'instruction au môme siège ; 

Juge au Tribunal de première instance 4e Colmar (Haut-
Rhin), M. Poupaidin, juge au siège d'Altkirch, en remplace-
ment de M. Hiltenbrand, qui est nommé président: 

M. Poup ;r.iiïi, 1845, juge suppléant à Colmar ; — 18 no-
vembre 1845, juge à Ailkirch ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Altkirch (Haut-
Bhin), M. Fournier, substitut du procureur impérial près le 
siège de Belfort, en remplacement de M. Poupardin, qui est 
nommé juge au Tribunal de Colmar : 

SI. Fournier, 1848, juge suppléant à Belfort ; — 25 avril 
1848, substitut au même siège ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Belfort (Haut-Rhin), M. Michel-Pierre-Louis-
Atnédée Lacombe^ avocat, en remplacement de M. Fournier, 
qui est nommé juge; 

M. Fournier, 1848, juge suppléant à Belfort; — 25 avril 
1848, substitut su même siège; 

Juge au Tribunal de première instance de Dôle (Jura), M. 
Dessirier, juge d'instruction au siège de Montbéliard, en rem-
placement de M. Froidevaux, décédé : 

M. Dessirier, 1848, juge suppléant à Besançon; — 11 avril 
1848, juge au même siège; — 13 avril 1853, juge d'instruc-
tion à Montbéliard ; 

Juge au Tribunal de première instance de Montbéliard 
(Doubs), M. Félix-Pierre Moulinet, avocat, docteur en droit, 
en remplacement de M. Dessirier, qui est nommé juge au Tri-
bunal de Dôle ; 

Juge au Tribunal de première instance de Rodez (Aveyron), 
M. de Bonald, juge au siège d'Espalion, en remplacement de 
M. Pons, qui est nommé juge au Tribunal d'Espalion : 

M. de Bonald, 1852, juge suppléant à Saint-Pons; — 21 
mai 1852, juge à Espalion; 

Jnge au Tribunal de première instance d'Espalion (Aveyron), 
M. Pons, juge au siège de Rodez, en remplacement de M. Bo-
nald, qui est nommé juge au Tribunal de Rodez : 

M. Pons, 1845, ancien magistrat; — 9 août 1845, juge à 
Rodez ; 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Etienne 
(Loire), M. Buisson, juge au siège d'Argentan, en remplace-
nt de M. Point, décédé ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Argentan (Orne), 
Amiard, juge suppléant au siège de Bayeux, en remplace-

ment de M. Buisson, qui est nommé juge au Tribunal de Saint-
ktienne ; 

Juge au Tribunal de première instance de Domfront (Orne), 
«• Fourmentin, juge suppléant au même siège, eu remplace-
ment de M. Buisson, qui a été nommé juge au Tribunal d'Ar-
gentan; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Dom-
tront (Orne), M. Anlhyme-Jean-Coustant Durand, avocat, en 
remplacement de M. Fourmentin, qui est nommé juge ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance deCéret (Pyrénées-Orientales), 51. Charles-Fi-
°ele Casai, avocat, en remplacement de M. Loia, qui a été 
nommé substitut du procureur impérial à Castelnaudary ; 

'uge suppléant au Tribunal du première instance de Dôle 
(Jura), M. Pierre-Marie-Louis Adeline, avocat, en remplace-
ment de JJ. Guithard, qui a été nommé substitut du procureur 
'mpérial. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mayenne 
l'iayenne), M. Ernest-Jean-Marie Lechatelain, avocat, en rem-
p aceoientde M. Fournier, qui a été nommé juge suppléant 
au Tribunal d'Angers. 

M. Jacquot-Donat, juge au Tribunal de première instance de 

iu »mîp- (llaut~R hm), remplira au même siège les fonctions de 
J pe d instruction, en remplacement de M. Hiltenbrand, qui 

nommé président: 
on Jaequot-Donat, 11 octobre 1836, substitut à Belfort; — 
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 à Schelestadl ; — 27 janvier 1842 
AJik h' a Col,nar ; — 23 novembre 1842, procureur du roi à 

Kircn ; — 1848, révoqué ;—17 lévrier 1851, juge a Colmar. 

COOB. DES COMPTES. 

Napoléon, etc. 

J u
 l'art. 24 de' la loi du 22 juin 1854, ainsi conçu : 

a

 L art. 13 de la loi du 8 décembre 1848 est abrogé, 

saisie?
 e P0(l u es auxquelles la Cour des comptes devra être 

les cou , «"nptes et des pièces justificatives à produire par 
ittiD^ri? s du trésor, seront déterminées par un décret 

J^
r
'ai rendu sur l'avis du conseil d'Etat : » . 

Avo-8—"86 ' 1 d ' Elal entendu, 

cico de ses contrôles et de sa surveillance et jusqu'aux jjpo- i 

ques indiquées ci-a
t
>rès, les pièces justificatives qui lui au* 

ront été transmises, chique mois, par les payeurs du trésor 
dans les départements, par les trésoreries de l'Algérie et des 
colonies, par les receveurs des finances et par les receveurs 
des régies financières. 

Art. 2. les pièces justificatives des opérations effectuées par 
ces comptables, pendant chaque année, seront produites à la 
Cour en deux envois distincts. 

Le premier envoi comprendra les justifications relatives 
aux opérations qui auront été effectuées sur l'exercice clos, 
depuis le 1" janvier de la seconde année de cet exercice, jus-
qu'à l'époque de sa clôture; il accompagnera la première par-
tie du compte annuel, laquelle continuera d'être formée aus-
sitôt après la clôture définitive de l'exercice et sera affirmée 
sincère et véritable comme élément de la situation du compta-

ble au 31 décembre. 
Le second envoi se composera des pièces justificatives des 

recettes et des dépenses de l'année concernant l'exercice cou-
rant et les opérations de trésorerie. Ces pièces seront annexées 
à la deuxième partie du compte annuel, qui reproduira les 
résultats de la première partie, comprendra l'ensemble des 
opérations du comptable pendant l'année, et établira sa si-

tuation. 
Art. 3. Les comptes annuels devront être produits à la Cour 

des comptes avec les pièces à l'appui, savoir : 
La première partie, au plus tard le 30 novembre de la se-

conde aimée de l'exercice ; 
La deuxième partie, avant le 1™ mai de l'année qui suivra 

celle pour laquelle les comptes seront rendus. 
Art.4. La Cour des comptes'statuera, par des arrêts spé-

ciaux, sur la première partie des comptes annuels. Elle im-
posera aux comptables telles charges et injonctions que de 
droit, pour celles des opérations comprises dans cette partie 
des comptes qui ne seraient pas régulièrement justifiées. 

Les arrêts sur la deuxième partie des comptes annuels sta-
tueront, suivant l'usage, sur l'ensemble des opérations de 
l'année et sur la situation des comptables. 

Les jugements seront rendus dans les délais nécessaires pour 
que la Cour puisse prononcer sa déclaration de conformité 
sur les comptes de l'exercice clos avant le 1" mai de l'année 
qui suivra la clôture de l'exercice, et sa déclaration générale 
sur les comptes de l'année avant l'expiration de l'année sui-
vante. 

Les arrêts sur chaque partie des comotes des receveurs gé-
néraux et des payeurs seront formés en double expédition : 
l'une sera notifiée directement aux comptables par la Cour des 
comptes, accompagnée des pièces dont le renvoi aurait été 
prescrit ; l'autre sera adressée au ministre des finances. Quant 
aux régies financières, la notification des arrêts aux compta-
bles continuera d'avoir lieu par l'entremise du ministère des 
finances, d'après le mode actuellement suivi. 

Art. 5. Le caissier payeur central du Trésor public conti-
nuera de transmettre, chaque mois, à la Cour des comptes, les 
pièces justificatives de ses opérations, accompagnées de comp-
tes mensuels. Ces envois seront faits, au plus lard, dans un 
délai de deux mois. 

La Cour prononcera sur ces comptes par des arrêts trimes-
triels. 

Le compte annuel du caissier payeur central sera divisé en 
deux parties, selon les règles établies ci-dessus pour les au-
tres ageuts du Trésor. 

Art. 6. Conformément aux articles 37 et 38 du décret du 28 
septembre 1807, le procureur-général près la Cour des comp-
tes pourvoira, lorsqu'il y aura lieu," par voie de réquisition, 
à l'exécution des dispositions ci-dessus. 

Il adressera au ministre des finances des rapports périodi-
ques sur la situation des jugements de la Cour des comptes. 

Art. 7. Le présent décret est applicable au deuxième semes-
tre de 1854. 

Les envois mensuels à la Cour des comptes continueront, 
suivant le mode actuel, jusques et y compris les pièces justi-
ficatives des opérations du mois de juin. î'our les mois sui-
vants, les envois mensuels cesseront à l'égard de toutes les 
comptabilités autres que celles du caissier payeur central du 
trésor. Les justifications relatives aux six derniers mois de 
l'année 1854 parviendront à la Cour avec chacune des deux 
parties des comptes annuels à laquelle elles se rapporteront; 
elles seront accompagnées de bordereaux récapitulatifs rap-
pelant, par article du compte, les totaux des opérations pour 
chacun des douze mois de l'aimée. 

Art. 8. Les articles 1, 2 et 4 de l'arrêté du chef du pouvoir 
exécutif du 21 novembre 1848 et le décret du 6 juin 1850 
sout et demeurent rapportés. 

Art. 9. Notre ministre secrétaire d'Etat au département des 
finances est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
inséré au Bulletin des lots. 

Fait à Biarritz, le 12 août 1854. 

Napoléon, etc., 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1". La Cour des comptes prendra vacance en la pré-

sente année, du 1"' septembre au 31 octobre, avec les restric-
tions ci-après déterminées : 

Art. 2. Il y aura, pendant ce temps, une chambre de vaca-
tions, composée d'un président de chambre et de six conseil-
lers maîtres, qui tiendra ses séances au moins trois jours de 
chaque semaine. 

Art. 3. La chambre des vacations connaîtra de toutes les af-
faires attribuées aux trois chambres, sauf celles qui seront 
exceptées par un comité composé du premier président, des 
présidents de chambre et du procureur générai, et desquelles 
le jugement sera renvoyé à la chambre compétente. 

Art. 4. La chambre des vacations se composera cette an-
née de : 

M. Savin de Surgy, président de la 3' chambre, président. 
MM. de Latena, Savalète, Barada, G. de Lizoies, Picard, 

Passy, conseillers-maîtres. 
M. Picard, conseiller-maître, remplacera le procureur gé-

néral en cas d'absence. 
M. Ducroeq, greffier de la 3° chambre, remplira l'office de 

greffier; il suppléera le greffier eu chef eu l'absence de ce 
dernier, autorisée par le premier président. 

Art, 5. Le premier président désignera ceux des conseillers 
référendaires qui pourront prendre part aux vacances, sans 
préjudice pour le service de la Cour, et sans qde, dans aucun 
cas, il puisse donner des congés à plus de la moitié des con-
seillers référendaires. 

Art. 6. L'agence qui aura lieu en vertu des dispositious 
qui précèdent sera comptée comme temps d'activité. 

Art. 7. Noue ministre secrétaire d'Egal au Jepartement des 
finances est chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait à Biarritz, le 12 août 1854. 

' JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence do M. deVergft. 

Audience du 18 août. 

CHEMIN DE FER. - ABAISSEMENT DE 

DES EXPÉDITEURS. 

TARIFS. — DROITS 

Art
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étons cê qui su 
• Le ministre (les fiiianrps c ministre des finances conservera, pour l'éxer-

L'expèditeur qui a stipulé avec la compagnie d'un chemin de 

fen qu'il bénéficierait de l'abaissement de tous tarifs au 
dessous du prix auquel il a traité pour ses expéditions a 
droit d'invoquer cette clause au cas d'une décision ministé-
rielle approbalive d'un tarif abaissé par la compagnie, et 
sans que celie-ci soit dispensée de l'exécution du traité. 

La difficulté est née entre la compagnie du che:nin de 

fer de l'Est et MM. Gatellier et Caillaux, meuniers à La 

Ferté-sous-Jouarre, de l'interprétation de l'arrêté minis-

tériel qui, à l'occasion de la dernière crise relative aux cé-

réales, a homologué des tarifs abaissant de 8 centimes à 

7, 6 et 5 centimes, selon la longueur du parcours, le prix 

du transport des grains et farines sur les voies de fer, no-

tamment sur celle de Strasbourg. 

L'un et l'autre des réclamants s'étaient engagés, en 

1850, à remettre, exclusivement pendant dix ans, à ce 

chemin de fer, foutes leurs expéditions de grains, farines, 

sons et issues, au prix de transport de 9 centimes par 

tonne et par kilomètre. La compagnie consentait, en ou-

tre, au sieur Gatellier la remise d'un dixième, au sieur 

Caillaux 10 pour 100 dans le cas où ses expéditions at-

teindraient 3,600 tonnes dans le cours d'une année; et 

enfin elle consentait à faire profiter l'un et l'autre de tout 

abaissement de tarif au dessous des prix indiqués. 

Cet abaissement avait-il eu lieu en effet ? Les sieurs Ga-

tellier et Caillaux soutenaient qu'il avait été décrété en 

juillet 1852, et le sieur Caillaux a obtenu un jugement du 

Tribunal de commerce du 5 octobre 1852, confirmé par 

arrêt de la 1" chambre de la Cour impériale, qui ont déci-

dé que cet abaissement de tarif de8, 7 et 6 c. était réel à la 

date indiquée et avait laissé subsister le droit à la remise 

du dixième. 

M. Caillaux a soutenu plus tard qu'à partir du 20 sep-

tembre 1853 la compagnie avait abaissé à 5 c. par tonne 

et pur kilomètre le prix du transport et a demandé à pro-

fiter de ce tarif nouveau en conservant la remise de 10 p. 

100 et le droit d'opérer ses chargements et déchargements 

lui-même, au lieu d'en payer ie prix à la compagnie. 

La même prétention a été produite par M. Gatellier. 

La compagnie répondait qu'il n'y avait eu, en 1852, 

que des traités particuliers qui abaissaient à 8, 7 et 6 c. le 

prix de la tonne par kilomètre, mais sans remise du dixiè-

me sur le total des sommes payées ; que MM. Gatellier et 

Caillaux eussent pu demander alors à profiter des mêmes 

conditions aux mêmes charges; que cette réduction faite 

individuellement au profit de quelques négociants n'avait 

pas le caractère des changements de tarifs pour lesquels 

l'article 70 de la loi de concession de 1845 exige l'apposi-

tion d'affiches au moins un mois à l'avance, l'homologa-

tion de l'administration supérieure et la mise à exécution 

par arrêtés des préfets des départements. 

• Aussi, ajoutait la compagnie, depuis l'arrêt rendu au 

profit de M. Caillaux, le ministère a demandé à la compa-

gnie la production d'un nouveau tarif destiné à remplacer 

les traités particuliers. Un arrêté est intervenu fe 6 dé-

cembre 1853, et dès ce moment les conditions des traités 

de juillet 1852 à 8 c. sous remise du 10° sont devenues 

la règle générale. Ce n'est donc pas sous le prétexte d'un 

abaissement de tarif en 1852 que peut être souteuue'la 

demande de MM, Caillaux et Gatellier. Les conventions 

doivent être interprétées suivant la commune intention des 

parties ; à ce point de vue, il n'y a nul doute que ce qui a 

été entendu entre la compagnie et MM. Caillaux et Gatel-

lier, c'est l'abaissement spontané du tarif par la compa-

gnie, non celui qui résulte de l'exercice du droit qu'a tou-

jours l'administration supérieure de déclarer obligatoires 

pour tous des avantages consentis à quelques-uns spécia-

lement et portés à la connaissance de l'autorité ; cette dé-

claration n'est autre chose alors que la généralisation 

imposée d'un convention commerciale individuelle. 

Nonobstant ces raisons, deux jugements favorables à 

MM. Caillaux et Gatellier ont été rendus par le Tribunal 

de commerce de Paris, les 13 janvier et 20 mars 1854. 

Voici les extraits utiles à connaîtrede ces deux jugements ; 

« Le Tribunal, en ce qui touche la demande de Caillaux 
tendant à ce que la compagnie du chemin de fer de Strasbourg 
soit tenue de le faire profiter, pendant toute la durée qu'il sera 
appliqué, du tarif de cinq centimes par tonne et par kilomè-
tre, pour les farines et issues sans frais de chargement et dé-
chargement, le demandeur offrant d'en rester chargé ; 

Attendu que, par conventions verbales d'entre les parties 
du 13 février 1850, il a été entendu que pendant dix ans, à la 
condition que Caillaux remettrait à la compagnie exclusive-
ment toutes ses expéditions de grains, farines, sons et issues, 
le prix de ces transports serait fixé a neuf centimes par tonne 
et par kilomètre ; 

« Qu'en outre, si la compagnie venait à abaisser ses tarifs 
au-dessous du prix ci-dessu*, cet abaissement profiterait à 
CailUux ; que celui-ci aurait droit à une remise de 10 p. 100 

sur les prix.perçus, dans le cas où ses expéditions atteindraient 
3,000 tonnes dans le cours d'une année ; 

« Que les chargements et déchargements seraient effectués 
par Caillaux ; 

«" Attendu qu'il résulte des documents produits et des ex-
plications des parties, qu'à partir du 20 septembre dernier, 
la compagnie a abaissé à cinq centimes par tonne et par kilo-
mètre le prix du transport des marchandises dont s'agit ; 

« Attendu, néanmoins, que la compagnie refuse à Caillaux 
le bénéfice de ce tarif, à moins qu'il ne renonce aux uu très 
avantages qui lui ont été concédés, savoir : la remise de 10 p. 
100 au cas où il expédierait eu une année 3,600 tonnes, et le 

droit de faire ses chargements et déchargements lui-même au 
lieu d'en payer le prix, par ces motifs, premièrement, que la 
remise de 10 p. 100 constituerait au profit de Caillaux un 
avantage particulier que la compagnie n'est point en droit 
d'accorder ; 

« Deuxièmement, que, par des raisons d'ordre publie, elle 
ne peut permettre que d'autres que ses employés fassent des 
chargements et ûéchargemenu dans ses gares ; 

« Troisièmement, que Caillaux ne saurait accepter une par-
tie du tarif modifié sans l'autre, c'est-à-dire la réduction du 
prix de transport sans payer le prix de 1 fr. 50 c. pour le 

chargement etr déchargement qui serait alors exécuté par la 

compagnie ; 
« Sur le premier motif : 
« Attendu que cette prétention de la compagnie a déjà été 

repousséo par jugement de ce Tribunal en date du 5 octobre 
1852, confirmé par arrêt du 31 mai 1853, et qu'il y a chose 

jugée à cet égard ; 
« Sur le deuxième motif : 
« Attendu que depuis le 13 février 1850 jusqu'au 20 septem-

bre 1853, les chargements et déchargements ont été ainsi faits 
par Caillaux ; que la compagnie ne justifie d'aucun motif va-
lable qui puisse la dispenser de continuer à remplir les obli-

gations par elle prises; 
« Sur le troisième motif: 
« Attendu que le prix des chargement et déchargement est 

une chose à part qui ne fait point obstacle à l'application du 

tarif des transports; 
« Que la compagnie a donné elle-même cette saine inter-

prétation des conventions, en appliquant au demandeur le 
tarif précédemment abaissé de 9 centimes à 8 centimes, 7 et 
6 centimes par tonne et par kilomètre, suivant la longueur des 
parcours, et a ainsi confirmé le droit de celui-ci de profiter 
du tarif abaissé sans perdre celui de faire ses chargements et 

déchargements ; 
« Attendu que de ce qui précède il ressort que c'est à boa 

droit que Caillaux réclame l'exécution des conventions verba-
les dont s'agit, qu'en conséquence il doit profiler du tarif ré-
duit à 5 centimes par tonne et par kilomètre, avec remise de 
10 pour 100 pour le cas où ses expéditions atteindraient 
3,600 tonnes dans l'année, et est en droit de faire lui-même 
ses chargements et déchargements ; 

« Ordonne que la compaguie du chemin de fer de Stras-
bour sera tenue de faire profiter le demandeur du tarif abais-
sé à 5 cent, par tonne et par kilomètre pour les farines et cé-
réales, pendant le temps de sa durée, et de laisser M. Caillaux 
continuer a fairo par lui-môm» aea chargamants et dérhnrgR-

ments sans pouvoir en exiger le prix, sinon qu'il sera tait 

droit; 
« Dit que celui-ci devra, en outre, être bonifié d'une remi-

se de 10 pour 100 des prix perçus pour le cas où ces trans-
ports atteindraient 3,600' tonnes dans l'année. » 

Le jugement relatif à M. Gatellier porte : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que par convention, en date du 25 mars 1850, 

enregistrée, Gatellier s'est engagé à remettre exclusivement 
au chemin de fer de Strasbourg, pendant dix ans, toutes ses 

expéditions de graines, farines, sons et issues expédiées par 

lui des différents points de la ligne, etc. » 

(Suit l'énoncé des conventions et des prétentions respectives.) 

« Attendu que la compagnie fait offre de régler les expédi-
tions de Gatellier ayant eu lieu du 1 er juillet 1852 au 1" juil-
let 1853, à raison de 8 centimes par tonne; qu'elle fait offre 
également de lui tenir compte sur toutes ses expéditions, jus-
qu'au 1" juillet 1853, de la remise de 10 pour 100; que la 
contestation n'existe plus entre les parties à l'égard de ce pre-
mier chef que pour les expéditions à partir du l" juillet 1853; 

« Attendu que, pour se refuser à l'exécution du traité sus-
mentionné, la compagnie soutient que ledit traité doit être 
considéré comme annulé par suite de la décision ministérielle 
du 6 décembre 1853, qui abaisse le tarif à 5 centimes, tout en 
obligeant les expéditeurs à laisser à l'administration du 
chemin de fer le soin des chargements et déchargements, 
moyennant 1 fr. 50 c. par tonne au profit de la compagnie, 
quelle que soit la durée du parcours ; .qu'il y a donc lieu 
d'examiner cette prétention de la compagnie; 

« Attendu, à cet égard, que la convention fait la loi des 
parties, et qu'il n'appartient pas à l'une d'elles de s'y sous-
traire soit directement, soit indirectement; que la décision 
ministérielle dont excipe la compagnie ne saurait avoir pour 
effet d'anéantir une obligation prise de bonne foi par les tiers; 
qu'ainsi Galellier est eu droit d'exiger l'exécution de son trai-
té avec la compagnie, sauf l'abaissement du tarif à 8 centimes, 
dont le bénéfice doit profiter à Gatellier, etc.; 

« Attendu que la compagnie s'est engagée, par le traité eu 
question, à faire le camionage dans Paris moyennant 2 fr. par 

tonne ; 
« En ce qui touche le quatrième chef, 
« Attendu que s'il n'a pas été fait mention, dans le traité, 

du permis de circulation gratuit, il est constant pour le Tribu-
nal, d'après les explications des parties, que cetie concession 
par l'administration a été pour Gatellier la cause déterminan-
te de son acceptation ; qu'en outre, dès le jour même de son 
traité, le permis de circulation lui a été remis; que si, par 
deux fois, en août 1850 et en juillet 1852, l'administration* 
tenté de lui retirer ledit permis, elle lo lui a rendu sur ses ré-
clamations basées sur son droit ; 

« Qu'ainsi la compagnie doit être tenue de maintenir à Ga-
tellier, pendant la durée de son traité, le permis de circula-
tion gratuit qui lui a été consenti ; 

« Attendu qu'il est établi que Gatellier a été privé dudit per-
mis depuis le 1" avril 1853 ; 

« Ordonne que la compagnie sera tenue d'exécuter comme 
par le passé le marché enregistré intervenu entre elle et Gatel-
lier, à la date du 25 mars 1850, et ce à partir du 1" juillet 
1853, jusqu'à la fin dudit traité ; en conséquence, et sous ré-
serve de modification au prix de transport, le règlement des 
expéditions de Gatellier sera calculé à partir de ladite épo-
que, 1" juillet 1853, à raison de 8 c. par tonne et par kilo-
mètre, sous déduction de 10 p. 100 de remise, avec condition 
de 2 fr. par tonne pour camionage à la charge de Gatellier, en 
continuant d'opérer par lui-même son chargement ou déehar* 

geineut, etc. » 

M* Rivière a présenté les griefs des appels de la com-

pagnie contre ces deux jugements, qui ont été soutenus 

par M" Dutard pour M. Galellier, et par M* Hébert pour 

M. Caillaux. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 

confirmés l'un et l 'autre. 

les a 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 11 août. 

BOURGEOISEMENT. 

ECRITEAUX 

~r- DROITS 

LOCATION BOURGEOISE. — MAISON HABITÉE 

— LOCATION D'APPARTEMENTS MEUIÎLÉS. 

ET ECUSSONS INDICATIFS DE CETTE LOCATION. 

DU PROPRIÉTAIRE DE L'IMMEUBLE. 

I. Le propriétaire d'une maison louée d'abord sans qu'il y 
ait d'appartements meublés peut, en l'absence d'interdic* 
lion contenue dans les baux de ses locataires, louer plu-
sieurs des appartements de sa maison pour être sous-loués 
comme appartements meublés. 

II. Le locataire louant bourgeoisement ne peut critiquer c» 
mode de location meublé que quand il jusl'/ie d'un trouble, 
d'un préjudice résultant du défaut de sûreté, de tranquil-
lité et de bonne tenue de la maison. 

HI. Mais il peut demander la suppression des écriteaux et 
Écussons permanents indicatifs de la location meublée, et 
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celte suppression doit être ordonnée pour éviter le trouble 
pouvant résulter pour lui soit de l'introduction dans la 
maison des étrangers qui viennent visiter les appartements 
meublés, soit de locations passagères et de courte durée à 
des personnes de moralité douteuse. 

Ces solutions sont intervenues dans les circonstances 
guivantes : 

M. le comte Dubois-Delamotte occupe, rue de Choiseul, 

7, un appartement de 2,700 fr. A l'époque où il a fait sa 

location, la maison, qui ne contient que quatre apparte-

ments, était habitée par des personnes vivant bourgeoi-
sement. 

Récemment, M. de Selve, propriétaire de cette maison, 

a loué à son concierge, pour trois, six ou neuf années, 

tout l'entresol de sa maison, avec faculté de la louer meu-

blée. Le concierge a usé de cette faculté, il a meublé l'en-

tresol , il a placé des écriteaux pour indiquer qu'il y avait 

dans la maison des appartements meublés, et il a loué 

ainsi en un ou deux appartements meublés les localités 

qu'il avait louées à M. de Selve. 

Les locataires du concierge de M. de Selve paraissent 

avoir été jusqu'ici des personnes recommandables ellouant 

avec intention de séjourner quelque temps. 

Quoi qu'il en soit, M. Dubois-Delamotte a cru devoir 

protester contre les locations meublées de la maison 

qu'il habitait, et il a assigné M. de Selve devant le Tri-

bunal civil de la Seine , pour faire cesser cet état de 

choses ; il a soutenu qu'ayant loué bourgeoisement dans 

une maison habitée bourgeoisement, c'était un trouble à 

sa jouissance que l'espèce de conversion de la maison 

bourgeoise qu'il occupait en espèce d'hôtel garni, dont 

les locataires changent à chaque instant, vont et viennent 

sans qu'on se soucie de leur moralité, pour peu qu'ils aient 

assez d'or pour payer le prix moyennant lequel on leur 

loue. Dans une maison ainsi louée, chacun, appelé par les 

écriteaux, peut s'introduire sous prétexte de visiter des 

appartements, et cela enlève aux locataires toute espèce 

de sécurité, surtout lorsque, comme M. le comte Dubois-

■ Delamotte, ils passent une partie de l'année à la campa-

gne et que leur appartement est abandonné pendant leur 

absence. 

La prétention de M. Dubois-Delamotte a été admise 

par jugement du 27 décembre 1853, ainsi conçu : 

• « Attendu qu'à l'époque à laquelle Dubois-Delamotte a loué 
dans la maison de de Selve un appartement pour son habita-
tion particulière , cette maison était habitée bourgeoise-
ment; 

« Attendu que Dubois Delamotte a dû compter que rien ne 
serait changé à ce genre de location ; 

« Attendu qu'il est établi que de Selve a laissé louer un de 
ses appartements eu appartement meublé; que des écriteaux 
ont été placés de chaque côté de la porte- cochère , annonçant 
ce genre de location ; 

« Attendu que ce mode de local ion est une atteinte à la 
joui.'sance et aux droits de Dubois-Delamotte; qu'il n'offre ni 
la même sécurité ni la même convenance pour Dubois-Dela-
motte ; qu'il constitue un trouble dans sa jouissance ; 

« Par ces motifs : 
« Ordonne que dans la huitaine de la signification du pré-

sent jugement, de Selve fera cesser toutes locations meublées 
dans la maison, rue de Choiseul, ii° 7, et fera disparaître 
tous écriteaux ou écussons annonçant lesdites locations d'ap-
partements meublés; 

« Dit qu'il ne pourra louer tout ou partie des appartements 
de ladite maison que bourgeoisement, à défaut par lui de faire 
cesser lesdites locations meublées dans le délai imparti, le 
condamne à payer à Dubois-Delamotte 50 fr. pour chaque 
jour de retard, et ce pendant un mois, passé lequel temps 
sera fait droit; 

« Condamne de Selve aux dépens. » 

M. de Se've a interjeté appel de ce jugement. 

M* Lacan a soutenu la thèse admise par l'arrêt de la 

Cour sur le droit du propriétaire d'agir comme l'avait fait 

son client et de permettre à un locataire de sous-louer, 

dans une maison louée bourgeoisement, des appartements 

meublés pourvu qu'il n'en résulte aucun préjudice pour les 

autres locataires. 11 a déclaré que M. de Selve avait ob-

tenu de son concierge la promesse de faire disparaître les 

écriteaux, et qu'il n'en serait plus placé désormais. 

M' Nicolet, avocat de M. le comte Dubois-Deiamoite, a 

soutenu le jugement. 

La Cour a lendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que de Selve n'a fait qu'user de son droit 

comme propriétaire en louant à René les deux appartements 
situés à l'entresol de sa maison avec autorisation de les sous-
louer meublés et garnis, et qu'il n'a porté aucune atteinte par 
celait à la jouissance paisible qu'il est tenu de garantir à Du-
bois-Delamotte pendant la durée de son bail; qu'en effet, de 

Selve n'a pas changé la formé de la chose louée, et que le bail 
fait à Dubois Delamotte ne contient aucune clause d'interdic-
tion contre le prolétaire sur le point dont il s'agit, et que 
Dubois-Delamotte ne justifie d'aucun trouble, d'aucun incon-
vénient ni préjudice quant à ia sùreié, à la tranquilbié et à la 
bonne tenue de la maison dont il occupe Je premier étage ré-
sultant du mode de location autorisé pour les appartements 

de l'entresol; que, dèsjors, il n'est pas fondé à en demander Ja 
suppression comme constituant une infraction au bail qui lui 

£1 6iG consenti* 
« Considérant toutefois que l'apposition à l'extérieur de la 

maison d'écriteaux et écussons indiquant les appartements 
meublés à louer pourrait occasionner un trouble à Dubois-
Delamotte, en permettant à tout étranger de s'introduire sans 
cesse sous prétexte de visiter les appartements meublés, ou en 
facilitant des locations passagères et de courte durée a des in-
dividus dont la moralité ne serait pas complètement établie ; 
que sous ce rapport, l'action de Dubois-Delamotte était fondée, 
puis'qu'il résulterait de l'affichage d'appartements meublés un 
véritable changement dans la destination des lieux loués qui 
doivent continuer à être habités de manière à garantir toute 
sécurité à Dubois-Delamotte; que celte obligation de la part 
du propriétaire est de droit par la nature du contrat de bail, 
sans qu'il soit besoin d'aucune stipulation particulière; 

« Infirme; déboute Dubois-Delamotte de sa demande à fin 
d'interdiction à de Selve de louer ou laisser louer dans sa 
maison des appartements meubles; ■ , , , 

« Dit que, suivant l'offre de de Selve, pendant la durée du 
bail de Dubois Delamotte, il ne pourra être placé d'écriteaux 

ou écussons indicatifs des locations meublées. » 

JUSTICE CRIMINEL 

sitions pénales ont eu en vue la répression simultanée des 

différents délits poursuivis et se liant intimement au délit 

d'habitude d'usure qui nécessite l'affiche et cette inser-

tion. 

Rejet du pourvoi formé par Jean-Baptiste Penot contre 

l'arrêt de la Cour impériale de Bourges (chambre correc-

tionnelle), du 18 mai 1854, qui l'a condamné à six mois 

d'emprisonnement, 1,000 fr. d'amende, à l'affiche et à 

l'insertion dans les journaux du département, pour abus 

de confiance et délit d'habitude d'usure. 

M. V. Foucher, conseiller rapporteur ; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M e Léon Bret, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois des nommés 

Jacques Boyer et François Rottier contre l'arrêt de la 

chambre des mises en accusation de la Cour impériale 

d'Orléans, du 24 juillet 1854, qui les a renvoyés devant 

la Cour d'assises de Loir-et-Cher sous l'accusation de 

plusieurs assassinats. 

M. Rives, conseiller rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M' Des-

vaux, avocat. 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 18 août. 

ABUS DE CONFIANCE. — HABITUDE DUSURE. — PREUVE DU 

MAiNDAT. — CUMUL DES PEI.SES. — AFFICHE ET IJ.SER-

TION. 

Le jugement qui se fonde sur les interrogatoires signés 

du prévenu pour établir la preuve du mandat dont il ait 

résulter le délit d'abus de confiance, se cou loi me aux dts-

poinsdes artides 1347 et 1356 du Code Napoléon 

qui tracent les règles de la preuve des contrats civils. 

1 orsqu'ily a indivisibilité dans les condamnations pro-

noncées contre un individu reconnu coupable des deux 

délits d'habitude d'usure et d'abus de confiance, les îri-

btinaiix ne sont pas tenus d'ordonner l'afficheet l'insertion 

par exu au de leur jugement prescrit par l'art. 2 de la loi 

du JOdcccinbi c 1850 seulement pour iedélitd'habituded u-

sure de la partit: exclusivement relative a ce demi, r délit; 

ils peuvent ordonner l'affiche et l'insertion totale de leur 

arrêt dont l'indivisibilité est impossible, et dont les dispo-

COUR D;ASSISES DTLLE-ET-VILAINE. 

(Correspondance particulière de la GazettedesTribunaux.) 

Présidence de M. Lemeur, conseiller à la Cour 

impériale de Bennes. 

Audiences des 1 1, 12 et 13 août. 

TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT ET COMPLICITÉ D'ASSASSINAT. 

Augustin-Louis-Jean Orhaut, laboureur, âgé de qua-

rante-sept ans, demeurant à Coësmes, arrondissement de 

Vitré, et Bôse-Françoise Canneçu, sa femme, comparais-

sent devant la Cour d'assises, sous la grave accusation 

d'empoisonnement et de complicité de tentative d'assassi-

nat. Voici les faits exposés par l'acte d'accusation : 

« Dans la soirée du 8 décembre 1853, le sieur Ducrest, 

propriétaire à Coësmes, se trouvait dans une des pièces 

de sa ferme de la Coëfferie, à quelques pas du métier où 

travaillait le frère de la femme Orhaut, sa fermière, le 

sieur Pierre-Claude Canneçu, lorsqu'il fut frappé par der-

rière et tomba presque inanimé et baigné dans son sang. 

Le cri qu'il avait pu pousser avait heureusement été en-

tendu d'une salle voisine où soupaient les époux Orhaut, 

leurs enfants et leurs domestiques. L'un de ces derniers, 

le sieur Bordais, accourut, suivi d'Augustin Orhaut, et 

surprit Canneçu, debout près de M, Ducrest, et encore 

armé d'une herminette, sorte de hache, qui avait servi à 

commettre cet assassinat. 

«Canneçu chercha vainement à nier son crime. 11 fut ren-

voyé devant la Cour d'assises dTUe-et-Vilaine, et con-

damné, le 20 février dernier, aux travaux forcés à perpé-

tuité. Le flagrant délit ne pouvait laisser de doute dans 

l'esprit des magistrats et des jurés, toutefois leur cons-

cience n'était pas complètement satisfaite. Tout en cédant 

à l'évidence des faits, ils sentaient que l'instruction lais-

sait encore quelque chose à désirer. Canneçu, qui n'avait 

jamais eu de relations avec M. Ducrest, ne pouvait lui en 

vouloir; la cupidité seule avait pu armer son bras. Mais 

pour connaître l'état des affaires, pour savoir que, ce 

jour-là même, il avait dû toucher de l'argent, pour oser 

à cinq heures du soir, à deux pas de la chambre des 

époux Orhaut, commettre un pareil crime, et pour avoir, 

lui, étranger à la maison, l'espoir de cacher le meurtre et 

d'en profiter, il fallait nécessairement qu'il eût des com-

plices dans la ferme même de la Coëfferie. C 'était l'opi-

nion de M. Ducrest, c'était la conviction générale. Mais 

quels étaient ces complices? 

« La condamnation à peine prononcée, la lumière se fit. 

Canneçu qui, nourrissant l'espérance d'un acquittement, 

avait jusqu'alors nié son crime, l'avoua devant le greffier, 

devant le gardien de la prison, devant sa femme; mais en 

même temps il désigna, comme eu étant les instigateurs et 

les complices, les fermiers même s de M. Ducrest, sa sœur 

et son beau-frère. Depuis, devant ses codétenus, devant 

les magistrats instructeurs, en présence des époux Orhaut, 

au sortir même du tribunal de la pénitence, l'information, 

après avoir épuré, jusque dans leurs plus minutieux dé-

tails, lous les faits et touies les circonstances ainsi révé-

lées, après avoir obtenu la preuve de ce qui pouvait se 

démontrer par témoins, après avoir envisagé les parties 

et surpris les époux Orhaut en flagrant délit rie mensonge, 

l'information est arrivée à cette conclusion que Canneçu 

n'a pas trompé la justice et que les époux Orliaut sont 

bien réellemtnt ses complices. Ceux-ci, uéj-à tous deux 

flétris par des condamnations judiciaires, n'aimaient pas 

M. Ducrest qui, peut-être, avait usé trop r goureusement 

de ses droits de propriétaire. Tenant leur ferme à moitié, 

ils avaient eu avec leur maître de nombreuses difficultés, 

et on avait entendu Orhaut répéter : « Si M. Ducrest me 

ruine, il n'en ruinera jamais d'autres ! » Ils étaient en ef-

fet presque ruinés et pressés par leurs créanciers. Le 11 

novembre, ils devaient rég ; er leurs comptes avec M. Du-

crest, et ils étaient hors d'état de sotder une somme assez 

considérable ; lé 12, un huissier leur faisait commande-

ment de payer les frais d'une condamnation prononcée 

l'an dernier conlre la femme Orhaut, par la Cour d'assises 

d'Uie-et-Vilaine. Le 13, la femme Orhaut se rendait chez 

son frère, Pierre Canneçu, qui demeurait à plus de deux 

myriamètres de la Coëfferie, et qu'elle n'avait point visité 

depuis fort longtemps. Sous un prétexte et à force de pro-

messes elle le décidait à la suivre, bien qu'il se fût engagé 

à aller travailler le lendemain chez un sieur Hardy. 

« Chemin faisant, elle lui dit : « Si lu voulais ne pas 

me désobliger, il y a un bon coup à faire; tu terais heu-

reux et nous aussi; il faut que M. Ducrest soit assommé 

et qu'il y passe. Il faut que, dans trois jours, je paie les 

frais de mon jugement, autrement les gendarmes vien-

draient me quérir. » 

« Canneçu se récria d'abord, et pourtant il continua sa 

route. Arrivé au milieu de la nuit, au lieu d'aller, comme 

d'habiLude, partager le lit des domestiques, il l'ut conduit 

dans un grenier à loin, où il demeura caché deux jours et 

deux nuits. Chaque jour Orhaut venait le trouver et pas-

sait quelques heures avec lui; il lui parlait do sa détresse, 

il lui faisait les promesses les plus brillantes,. il lui énumé-

rait tout ce qu'i s pourraient voler après l'assassinat, et 

s'engageait à faire disparaître le cadavre. H disait que 

déjà il avait essayé d'en venir à bout, qu'il avait acheté de 

l'arsenic et un pistolet ; que l'arsenic avait trompé son 

espoir. Il lui proposait successivement cette arme et une 

vieille hache que, depuis, les époux Orhaut ont pris la 

précaution de faire disparaître. Il indiquait les occasions 

dont i! pouvait profiter, et fixait même la journée du 15 

comme celle où le crime pouvait facilement se commettre. 

« Pour le déterminer à accepter le rôle dont il n'osait 

se charger lui-même, Oihaut avait pour Canneçu des at-

tentions de toute sorte; il lui portait de la viande, des 

œufs, du cidre et de l'eau-de-vie. ; il lui donnait de l'ar-

gent, il lui faisait manger une soupe au lait. 

«L'occasion né se présenta pas, et Canneçu, las de 

rester cacher, sortit du grenier dans la soirée du 15, et 

regagna sa demeure au milieu de la nuit. 

« Les accusés ont compris tout ce que le fait d'avoir 

caché ainsi Canneçu dans leur gtenier avait de compro-

mettant pour eux. Aussi, malgré les affirmations du cou-

damné, malgré la déclaration de la femme Canneçu, à la-

quelle la femme Orhaut l'avait avoué, malgré les preuves 

accablantes recueillies par l'instruction, ils ont persisté 

dans un système absolu de dénégation ; et à propos d'un 

fait en apparence insignifiant, mais qui démontre la pré-

sence de Canneçu dans le grenier, Orhaut a voulu, de sa 

prison, écrire à son frère une lettre dons laquelle on lit : 

« Va trouver mes enfants, et défends-leur de parler de la 

soupe au lait ; tu me rendras par-là le plus grand service 

que tu puisses me rendre sur la terre ! » 

« Dèsïe 16 novembre, la femme Orhaut retourmit chez 

son frère, le sollicitait de revenir, lui promettait du grain 

et le forçait même d'accepter 5 fr. Ce fait, encore nié, 

puis maladroitement expliqué, a été établi par l'instruc-

tion. 

« Canneçu céda et la suivit. Dans le trajet elle répétait : 

« Augustin est malade de chagrin, il faut que Ducrest y 

passe ; si tu ne veux pas venir, tu seras la cause de mon 

malheur. » A son arrivée, Canneçu se coucha dans le lit 

de Bordais et de Valentin Hocdé. 
x« Le 17, Orhaut et lui passèrent la moitié de la journée 

dans un cabaret; en revenant à la Coëfferie, le premier 

dit à son beau-frère : « Le coup va être beau à faire ce 

soir, nous avons de l'avoine au four et nous allons la mou-

dre à Champagné; je vais emmener mes domestiques et 

je leur paierai à boire. » On ne revint de Champagné qu'à 

onze heures du soir. Orhaut, qui était ivre, paraissait tout 

joyeux, et pour récompenser Valentin Hocdé, qui l'avait 

relevé, il lui donnait 5 fr. 
« Le lendemain, voyant que Canneçu n'avait pas cédé à 

ses instigations, il le regardait noir; celui-ci retourna 

chez lui le 19 et ne revint que le 27. Le 29 la femme Orhaut 

l'engagea à différer l'exécution du crime jusqu'à ce que 

Ducrest eût reçu le prix de l'avoine qu'il venait de vendre 

à un nommé Halberl. 

« Pendant dix jours, Canneçu fut entouré de préve-

nances ; tantôt on lui faisait cuire des œufs, tantôt on le 

conduisait au cabaret. Le 5 décembre, Orhaut le menait à 

une vente et lui achetait pour 7 à 8 francs de vêtements ; 

le même jour, il lui donnait encore de l'argent. Comme ils 

retournaient à la Coëfferie, Orhaut, qui venait de s'engager 

à rembourser le 11 décembre un de ses créanciers, dit à 

son compagnon de route : « Tu vois que 'je ne te trompe 

pas ; il me faut absolument 100 francs pour dimanche 

prochain ; il faut que Ducrest y passe ; il doit recevoir de 

l'argent jeudi; tu l'attaqueras jeudi soir, s'il y a moyen. 

Si tu ne le fais pas, tu ne travailleras plus chez nous ; tu 

sais que je t'ai promis de l'ouvrage jusqu'à la fin de l'hi-

ver. » Le 7 décembre, la femme Orhaut rappela à Can-

neçu que le lendemain il devait frapper M. Ducrest. Dans 

la matinée du 8, l'individu qui avait acheté de l'avoine 

vint parler à M. Ducrest et monta dans sa chambre. Pour 

lâcher d'entendre leur conversation, les époux Orhaut se 

placèrent dans un cabinet voisin, puis Orhaut alla trouver 

Canneçu et lui dit : « 11 y a gras; voilà M. Ducrest qui 

vient de sortir avec Halbert ; il lui a sans doute versé de 

l'argent; il faut que M. Ducrest y passe ce soir. Je vais 

descendre du blé noir ; j'emmènerai tout mon monde pour 

le moudre et tu profiteras de notre absence. » Pendant ce 

temps, la femme Orhaut disait à deux journaliers auxquels 

elle avait déjà parlé du motif de la visite d'Halbert : « Je 

crois qu'il a apporté un peu d'argent. » 

« Tout était arrêté; vers trois heures, les complices se 

rassemblèrent dans un petit cabinet pour y manger en ca-

chette un poulet que la femme Orhaut avait fait préparer. 

Canneçu, que l'on avait pris la précaution de faire passer par 

derrière les bâtiments, fut enivré, et reçut ses dernières 

instructions : « Le coup sera bon à faire ce soir, lui dit Or-

haut ; pendant que nous serons à moudre le blé noir, j'i-

rai te porter la tête de hache, et tu l'assommeras dans le 

moment où il aura le dos tourné ; tu fermeras ensuite la 

porte avec la clé que tu apporteras à la maison. A notre 

rétour, tout le monde se couchera. Je me lèverai pendant 

la nuit, je chargerai le cadavre sur mon dos, et je le jet-

terai dans la carrière. Qui veux-tu qui le sache ? » 

« A cinq heures, le crime était commis. Canneçu avait 

cru devoir devancer l'heure ; sa main avait tremblé : le 

coup n'avait pas été mortel, et le cri de M. Ducrest l'avait 

trahi. Obligé de suivre Bordais, Orhaut accourut aussi, et 

se penchant à l'oreille de son beau-frère, il lui en exprima 

ses regrets et lui souffla son système de défense. 

« Bordais, dont la présence avait sauvé la vie de M. 

Ducrest, fut, à dater de ce moment, mai vu à la Coëffe-

rie, et bientôt maltraité par son maître, il dut quitter la 

maison. Canneçu, au contraire, restait chez les époux 

Orhaut, et, pour détourner les soupçons, sa sœur eher-

chait à faire croire qu'il était absent au moment du crime. 

Enfin, comme chacun l'accusait, on crut prudent -de le 

renvoyer; mais le 15 décembre, à la Guerehe, on lui fit 

un nouveau cadeau de cinq francs. Ce fait, que dans un -

moment où il croyait n'avoir rien à craindre Orhaut 

avait avoué à M. le juge de paix, est aujourd'hui nié for-

mellement par lui. 

« Le 14 novembre Canneçu avait appris de son beau-

frère qu'il avait essayé d empoisonner M. Ducrest eu je-

tant de l'arsenic dans un poulet destiné à sa table. Cette 

circonstance, qui n'avait pu être révélée à Canneçu que 

par un complice, adonné lieu à de minutieuses investi-

gations, et on a su qu'au mois d'octobre 1853 M. Ducrest, 

après avoir mangé un morceau de poulet, avait senti un 

goût acre et éprouvé une douleur subite, comme si quel-

que chose lui brûlait le palais et l'estomac. Pendant deux 

jours i! avait éprouvé des contractions d'estomac, des 

nausées et des vomissements, et pour se guérir il avait dû 

se mettre à une diète complète. 

« Une femme Poinçon, qu'il avait invitée à goûter un 

morceau de ce poulet, en lui recommandant de ne point 

l'avaler, avait épi ou\é en partie les mêmes symptômes; 

l'instruction a fait connaître, contrairement aux assertions 

uela femme Orhaut, que ce poulet avait été préparé par 

elle. C 'inme alors les soupçons n'étaient point éveillés, le 

poulet avait été jeié, et cet me dent n'avait pas en de suites. 

« Ou a fait une, perquisition daus la maison Orhaut pour 

y découvrir de l'arsenic ou quelque autre substance toxi-

que : on n'en a point trouvé, mais il a été appris que quel-

que temps auparavant Orhaut avait eu à sa disposition 

une tabatière contenant du sublimé corrosif, et qu'à la 

même époque il s'éiait procuré de l'arsenic pour tuer des 

rats et des corbeaux. Ainsi, celte fois encore, les déclara-

tions de Canneçu se sont trouvées confirmées par les en-

quêtes, et si, au mois d'octobre, les époux Orhaut, mûs 

par ia haine et la cupidité, ont commis un premier crime, 

ils ont dû, lé 8 décembre dernier, se rendre complices de 

cet autre crime, qui ne peut s'expliquer que par leur coo-
pération. » 

Après la lecture de l'acte,d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire des accusés, qu'il interroge sé-

parément. La femme Orhaut, hors la présence de son ma-

ri, nie tous les faits qui peuvent ia compromettre ; par 

exemple, la présence de Canneçu dans sou grenier le 14 

et le 15 novembre, ses libéralités à son frère, les difficultés 

qu'elle avait avec M. Ducrest, en un mot, sa complicité dans 

le crime d'assassinat. Elle nie également, avoir tenté d'em-

poisonné son maître ; elle ne savait pas, dit-elle, qu'il y 

eût du poison dans la maison. Orhaut, interrogé à bon tour, 

lait les mêmes dénégations que sa femme. 

L'audition des témoins succède à l'interrogatoire. La 

déposition la plus importante est celle de Canneçu, qui 

reproduit devant le jury les révélations qu'il avait fades 

devant le juge d'instruction. Les autres témoins entendus 

corroborent dans presque tous ses détails ]
a

 A • 

de Canneçu. Ncus remarquons principalement 1 °J !"at '<>u 
tion de M. Ducrest, victime de la tentative d'ass 

M. Ménard, avocat-général, soutient raccusa|
aSSUlat

' 

M' Cammartin, conseil des époux Orhaut nr°
n

* 

moyens de la défense. Il essaie de démontrer ,?
Sente

 les 

clarationdeCanneçu, vraie dans ungrand nombre \ '
a
 ^-

insignifiants, est fausse dans les points les plus ^°'Qts 

pour l'accusation, et conclut à l'acquiuem
eill

 !]
rot)atl

t8 

accusés. es deux 

Après un remarquable résumé de M. le présid 

jurés entrent en délibération, et reviennent avec un
0

'' '
e
' 

affirmatif sur le chef de complicité de tentative ri 

nat, négatif sur la tentative d'empoisonnement
 aSSas

.
s
'-

par l'admission des circonstances atténuantes. ' 

Après les réquisitions du ministère public, les
 0

h 

lions du défenseur, M. le président adresse aux a 86 

la question obligatoire : Avez-vous quelque chos
80,0118

^ 

sur l'application de la loi ? Orhaut ne répond rien^ *
 <

*'
re 

sa femme s'écrie : « C'est moi qui suis coupable'. 

moi qui ai été trouver Canneçu et qui lui ai fait '' 

coup; mon mari n'y est pour rien ! » faire 

La Cour condamne les accusés à la peine des t 

forcés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7*
 Cn 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 18 août. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. ■ 

FAUTE DE 

ENFANT ASPHYXIÉ p
iR

 , 

SA MÈRE 

La prévenue est la femme Arnoult, âgée de vingt- ' 

ans. C'est pour se trouver à un rendez-vous que'?'' 

avait donné un militaire, que cette femme a laissé seul 

petite fille âgée de quatre ans; c'est pendant que la m' " 

se livrait à la débauche, que l'enfant a é.té asphyxiée M! 

le feu. Ces faits ont été affirmés par le militaire r 
même. Ul" 

Les témoins sont entendus. 

M. Jacob Lévy, artiste, 24, cité Valadon : De neuf» 

res trois quarts a dix heures du matin, dit le témoin 

traversais une cour de la cité, quand tout à coup j'eniwi
6 

pousser des cris déchirants. Mon enfant!... mon enfa*t 

est mort! criait-on. Je m'élance dans l'escalier d'où car 
tait la voix, j'arrive au troisième étage, je vois la po

r
iâ 

delà femme Arnoult ouverte; la chambre était pleine de 

fumée; sur le carré était cette femme toute en larmes et 

comme folle; son enfant était déposé à ses pieds. Mon en-

fant est mort!... me cria-t-elle éperdue; je me baisse et 

je vois que l'enfant respirait encore, mais paraissait sulfo. 

quée et quasi-expirante. Elle n'est pas morte, dis-je vive-

ment à la mère, portez-la autre part et allez chercher oà 

envoyez chercher un médecin. Pendant qu'elle emportait 

son enfant, je m'occupai d'éteindre le commencement d'in-

M 11 ' Zoë Gabry a entendu l'enfant appeler : Maman' 

maman!... Mais, dit-elle, comme cela arrive tous les 

jours, je n'y ai pas,attaché d'importance; je ne pouvais 

pas deviner que la pauvre petite brûlait; je n'ai appris 
l'accident qu'à mon retour. 

Femme Gigliucci, artiste, cité Valadon : L'enfant, dit 

ce témoin, a été étouffée par un commencement d'incen-

die; on aurait peut-être pu la sauver, mais la mère avait 

perdu la tête; elle criait : Au feu ! Chacun, à ce cri, s'oc-

cupait de soi, mais personne ne songeait à la mère et à 
l'enfant. 

M. le président, à la prévenue : Votre imprudence esl 

bien coupable, beaucoup plus coupable que celle de mal-

heureuses mères que nous avons eu à juger pour M 

semblable à celui qui vous amène ici; souvent ce sonide 

pauvres femmes obligées d'aller porter leur ouvrage on 

d'aller faire quelques courses dans leur quartier qui, 

laissant leur enfant seul, le trouvent mort à leur retour. 

Vous, c'est pour vous rendre dans un cabaret où un sol-

dat, que vous connaissiez de la veille, vous attend, c'est 

pour une cause ignoble que vous abandonnez votre en-

fant! 

La prévenue : Je ne suis restée qu'une demi-lieiire 

absente; j'avais laissé ma petite fille dans son lit. 

M. le président s Comment expliques- vous l'incendie? 

La prévenue: Avant de sortir, j'avais regardé dans le 

fond d'un placard obscur avec, une chandelle; il faut eioi-
re qu'une étincelle sera tombée et aura mis le feu à des 

chiffons. Quand je suis rentrée chez moi, j'ai vu ma cham-

bre pleine de fumée; j'ai couru au lit do mon enfant, elle 

était ratde et sans mouvement; j'ai crié : « Au secours! au 
feu! » J'avais la tête perdue, j'étais folle, je ne pouvais 

plus me tenir sur les jambes et je suis tombée avec mon 

enfant ; quand on est accouru, il était trop tard pour sau-

ver ma petite fille. 

La prévenue pleure abondamment. 

M. le président Vous avez eu jusqu'ici une fort mau-

vaise conduite; vous en subissez une terrible conséquence; 

il serait à désirer que cela vous rappelât au sentiment A» 

vos devoirs ; vous êies mariée, tâchez de vous conduire 

honnêtement à l'avenir. 

Le Tribunal condamne la femme Arnoult à un mois de 

prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE STRASBOURG. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux! 

Présidence de M. Gravelotte. 

Audience du 12 août. 

PUBLICATION ET REPRODUCTION DE FAUSSES NOUVELLES. -* 

CARACTERES CONSTFTUTIFS DU DÉLIT. 

/. La publication ou reproduction de fausses nouvelle* 
punissable qu'autant qu'elle a eu lieu à l'aide de lHPre'!, 
ou tout au moins par un des moyens énoncés dans l'ai-
de la loi du 17 mai 1819. 

II. On ne peut assimiler à des cris ou discours proférés 

un lieu public une simple conversation entre PerS0V,^
iail

i, 
connaissance, même si elle a eu lieu sur la voie puoi'H ' 

pourvu que des tiers n'aient pu l'entendre. 

Michel Bœssler, maire de Siégen (Bas-Rhin), a étéc'Jjj 

devant le Tribunal correctionnel de Wissembourg
 s0

"
a

j
se 

prévention de publication ou reproduction de m*
u

^ ^ 

foi de nouvelles de nature à troubler la paix publique. 

27 juin, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que des débats est résultée la preuve que I 

venu, se trouvant, dans le courant du mois de ,nal _
 nie

p-
dans l'auberge du Rheinwald-ilùhl, située en Bavière,

 jeB
t 

dit deux militaires bavarois raconter que les F ra "Çal * ^ 
été frottés en Orient, qu'ils avaient perdu 20,000 n ,

er 

qu'un régiment de hussards anglais avait été détrui 

ception do cinq ou six hommes qui avaient survCt;U ,'
 sal

]t eoï 

« Que Bœssler démentit aussitôt ce bruit en
 jt

p
a

s à 

personnes qui assistaient à cet entretien qu'il ne croy 
celte nouvelle que les journaux français, et uotammei 

niteur, n'avaient pas rapportée; 

#
 « Qu'à sou retour dans la commune de Srsgen. _

e0
gîs^i 

reproduisit cette nouvelle devant les témoins wi s 

Kreiler et Reif;
 u e

nc°ra 

« Que, dans la même journée, le prévenu racoi p
ra

„çois 
cette nouvelle eu présence de François Brunster f

a
usse> 

Sohwartz, mais eu ajoutant qu'elle était certaine»" 

eut) 
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e
 les Français n'avaient pas encore combattu, et que 

^rs
 les

 j°
urllaux fr8n

e
ais et

 '
e
 Moniteur n'en avaient 

ça* f^.
ten

du que ces propos divers constituent la reproduction 
' nouvelle évidemment fausse; que tous les faits de la 

parce 

d'»i" 

CHRONIftUE 

d'«ne

 c
 antécédents du prévenu et sa conduite comme maire 

°aUSe ' faire écarter. la supposition qu'il ait agi, dans cette 
d° lV ,„,„.,> avec une intention malveillante, et démontrent, 

C cont> a ' re ' au 

qu'il n'a été coupable que d 'imprudence et de 

jggùrete; ^ ̂
 )a m8Uva

j
se

 f
0

j ,,'
es

t pas une condition es-

" ||
e
 mais une aggravation de ce délit , et que, d 'ailleurs, 

seD - ie ',-e nouvelle, imprudemment reproduite par le prévenu, 
la taU

^
té

 j
e
 nature à troubler la paix publique, n'en consti-

8 „
a
 moins le délit prévu et réprimé par le § 2 de l'art, 15 

T\l loi du 17 février 1852; 
Attendu qu 'il existe dans la cause des circonstances atté-

" 7P * et qu'il Y a lieu de mitiger la peine par le bénéfice 
" H so'osi lions de l'art. 463 du Code pénal, dont la Cour de 
ieS

 l'ion P
ar un arrèt récent

>
 a recomiu la

 'égalité de l'ap-
°r -aiion'aux délits réprimés par la loi précitée ; 
p Par ces motifs, le Tribunal condamne le prévenu en 16 fr. 

d'amende et aux dépeus. » 

Appel ayant élé interjeté de ce jugement tant par le mi-

-tère public que par le prévenu, l'affaire s'est repré-

sentée devant le Tribunal correctionnel supérieur de 

^■*Eschbach développe, au nom dn sieur Bœssler, les 
incipes

 que
 |

e
 Tribunal a adoptés dans son jugement. 

M. Liffort, substitut du procureur impérial, a soutenu 

'
&
 Le^Tribunal, après délibération dans la chambre du 

conseil, a rendu, à l'audience du 12 août, le jugement 

suivant : 

„ Vu le décret du 17 février 1852; 
« Attendu que du titre de ce décret intitulé : 

,
 vresse

 » de l'ensemble de ses dispositions et 
mêmes de' l'art. 15, de l'application duquel il s'agit, i 
nue cet article ne peut s'appliquer à la publication ou à la re-
roducliou de fausses nouvelles qu'autant que cette publica-

tion aurait eu lieu à l'aide de la presse, ce qui explique pour-
quoi le législateur, contrairement à tous les précédents (entre 
autres aux dispositions des loisdu 17 avril 1819et mars 1822) 
«omis renonciation des moyens de publication qu'il entendait 
incriminer, et comment il a pu, en l'absence de toute intention 
criminelle, classer au rang des délits un fait qui n'était au 
fond qu'une contravention matérielle à la police de la presse 

nu'il organisait ; . 
« Attendu d'ailleurs, qu en admettant, contrairement a 

cette interprétation, que l'emploi de la presse ne fût pas un 
caractère essentiel du délit prévu par l'art. 15 du décret du 
17 février il faudrait au moins que la publication ou la re-
production ait eu lieu par quelqu'un des moyens énoncés dans 
Part. l"de la loi du 17 mai 1819, à laquelle se réfère, à l'oc-
casion de la compétence nouvelle qu'il édicté, le susdit dé-

Cfe
« 'Attendu, à cet égard, qu'on ne saurait assimiler à des 

cris ou discours proférés dans un lieu public une simple con-
versation entre personnes de connaissance, lors môme qu'elle 
aurait eu lieu sur la voie publique, lorsqu'il n'est nullement 
établi qu'elle ait eu lieu à voix assez haute pour être entendue 
par des tiers ; que cependant c'est le seul fait qui soit résulté 
des débats à la charge du prévenu dont le Tribunal de pre-
mière instance a d 'ailleurs, avec raison, proclamé la bonne 

foi ; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal infirme ; 
« Décharge le prévenu des condamnations prononcées contre 

lui et le renvoie des fins de la prévention. » 

« Décret sur 
des termes 

résulte 

NECROLOGIE 

Les lettres judiciaires viennent de perdre un de leurs plus 

zélés et de leurs plus ardents adeptes. M. Marcadé, ancien 

avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, vient 

d'être enlevé à sa femme, 5 ses jeunes enfants, à ses amis, 

à ses travaux, à l'âge de quarante -cinq ans, à la suite d'une 

longue et cruelle maladie. Il est mort à Rouen, le 17 août 
1854. 

H avait voué sa vie à un ouvrage dont il publia les pre-

mières livraisons en 1842, sous le titre d'Eléments du 

droit civil français, portant aujourd'hui celui de Cours 

élémentaire du droit civil français, ou Explication théo-

rique et pratique du Code civil; et à mesure des réim-

pressions, il a constamment revu, augmenté et corrigé 

son ouvrage. C'est un avantage pour ce qui en a été fait , 

et je pense qu'on doit toujours faire ainsi : d'ailleurs, dans 

l'âge mûr, qui peut penser devoir être sitôt interrompu ? 

Les six premiers volumes de cet ouvrage conduisent le 

lecteur jusqu'au contrat do louage inclusivement, et l'au-

teur vient de livrer au public un Traité des Prescriptions, 

c'est-à-dire, la seconde partie du volume qui devait clore 

la carrière de ses travaux. Il n'y manque donc que eu 

qu'on est convenu d'appeler les petits contrats, et lecom 

rnentaire du titre Des hypothèques. Peu d'ouvrages sur le 

Code civil en contiennent autant d'une seule main: tant 

la science est étendue, tant la vie de l'homme est courte ! 

Outre son Explication théorique et pratique, M. Mar-

cadé a eu, pendant une période de sa carrière, à remplir 

ses devoirs d'avocat à la Cour de cassation. Retiré ensuiie 

du Palais, il s'est trouvé encore chargé d'importantes 

eonsultations, surtout pour les pays où notre Code est la 

base du droit. Je peux*citer, par exemple, la Belgique et 

la Louisiane. Néanmoins, il donnait de temps en temps 

des artic'es dans la Revue de législation; et plus tard, en 

1851, MM. Pont, Demolombe et lui fondèrent la Revue 

critique de jurisprudence, recueil mensuel dont le but est 

de ramener les praticiens à l'étude sérieuse du droit, par 
1 e

x»men des points où la pratique s'en écarte. Or, il suf-

fit d'ouvrir cette Revue pour reconnaître quel large tribut 

H payait à la collaboration, quelle fécondité à revenir, sous 

des formes diverses, à un sujet déjà traité; quelle persé-
verance même dans les derniers temps de sa vie doulou-
reuse. 

Je ne parlerai pas autrement de ses ouvrages. Quand 

°n perd un confrère et qu'où le regrette, on ne pense 

4
U
 a l'homme. Les livres ont pour juge le public ; c'est à 

'ut d en assigner le rang; mais de ses ouvrages, je re-

vendrai à M. .Marcadé lui-même pour dissiper une im-

pression qu'ils peuvent laisser. Le style de M. Marcadé 

vif, pressant, et convieut à la polémique; mais de cette 
lvacué d'expression, quelquefois excessive 

garde de conclure contre son caractère. Il 
"eetueuxct bon; il l'était 

PARIS, 18 AOUT. 

La compagnie du chemin de fer de l'Est, qui perdait 

aujourd huit deux procès devant la 1" chambre de la Cour 

impériale, réclamait, dans une troisième affaire contre une 

maison de commerce Simon et Mustel, d'abord la diffé-

rence entre le prix de transport de marchandises déclarées 

par ces expéditeurs appartenir à une certaine classe du 

tarif, tandis qu'elles appartenaient, en réalité, à une autre, 

plus des dommages-intérêts. Un jugement du Tribunal de 

commerce, du 8 mars dernier, a ordonné le paiement de 

la différence, et condamné MM. Simon et Mustel à 10,000 

francs de dommages-intérêts. Ce jugement est motivé no-

tamment sur ce que ces derniers avaient déclaré comme 

barils de graisse des colis d'huile, sur ce que les expédi-

tions faites en sept mois par eux, par le chemin de 1er de 

l'Est, se sont élevées à près de 400,000 fr., sur lesquels 

les différences ont été de près d'un tiers ; et le Tribunal 

termine en disant « qu'autant il est juste d'exiger des 

compagnies qui ont un monopole l'exécution complète de 

leur cahier des charges à l'égard du commerce, autant il 

convient de leur donner toute sécurité contre les moyens | 

frauduleux qu'on emploierait contre elles. » 

Sur l'exposé fait par M' Rivière, avocat du chemin de 

fer, la Cour a confirmé le jugement. 

— Le sieur Frédéric-Albert P..., qui demeurait alors 

chez son père, est disparu furtivement le 16 décembre 

1853, pour se rendre à Londres, où, arrivé le 18 du mê-

me mois, il épousait, le 19, Marie-Céline J... Le jeune 

P... n'avait que vingt-deux ans, la demoiselle J... en 

avait vingt-huit. Le mariage fut contracté à Londres, à 

l'église de la Trinité, sans l'observation des formalités 

prescrites par les lois anglaises, quoique le sieur P... ail 

pris la qualité de sollicitor. Les lois françaises n'avaient 

pas été observées davantage. 11 n'y avait eu aucune pu-

blication, on ne représentait pas le consentement du père, 

ou plutôt on savait bien que le père de famiile serait in-

tervenu pour empêcher ce maçiage, et on avait voulu lui 

en soustraire la connaissance. 

A peine, en effet, en fut-il informé que, se fondant sur 

la violation des art. 148', 149, 151 du Code Napoléon, et 

encore sur les art. 63, 64, 166, 170 et 171 du même Code, 

il en demanda la nullité, invoquant à la fois l'absence 

des formalités substantielles pour la validité du mariage 

et la captation dont son fils avait été l'objet. M. Fré-

déric P... et la fille Marie J... n'ont pas répondu à cette 

demande, et le Tribunal, sur l'exposé des faits par M' 

Poisson-Séguin, avoué du sieur P.. . père, et les conclu-

sions conformes de M. Marie, substitut ue M. le procu-

reur impérial, a prononcé la nullité du mariage. 

— M. Jean-Marie de Grimaldi, agissant comme admi-

nistrateur en France de la compagnie royale espagnole de 

la canalisation de l'Ebre, a formé devant le Tribunal de 

commerce de la Seine contre MM. Gil et C", banquiers de 

la compagnie à Paris, une demande tendante au paiement 

immédiat entre les mains de M. Schneider, directeur des 

forges du Creuzot, et sur les deniers qu'ils doivent en 

compte courant à la compagnie, d'une somme de 103,000 

francs pour le prix d'un bateau à vapeur qui doit servir à 

l'inauguration du canal de l'Ebre. 

M' Schayé, agréé de M. de Grimaldi, a vivement insisté 

pour la retenue de la cause et pour avoir un jugement im-

médiatement, invoquant l'urgence. 

M" Pelitjean, agréé MM. Gil et C", a demandé le renvoi 

de la cause au grand rôle. Il conclut d'abord à l'incompé-

tence du Tribunal, attendu que le débat s'agite entre 

étrangers au sujet d'une entreprise étrangère. Il conteste 

ensuite la qualité de M. de Grimaldi pour agir seul, parce 

qu'aux termes des statuts, ies actions de la compagnie ne 

peuvent être exercées que par un comité directeur com-

posé de cinq membres; or, deux de ces membres, le 

comte de Quinto et le comte de San Luis, sont décrétés 

d'accusation en Espagne; un troisième, le comte del Re-

tamoso, est émigré. La reine Christine a de grands intérêts 

dans la compagnie, et le conseil d'administration lui-mê-

me est en complète désorganisation; le duc d'Osuna, 

don Nazario Gai riquiry. le duc de San Carlos, qui en font 

partie, sont en fuue, et, dans cet état de choses, il ne peut 

y avoir urgence pour 1 inauguration du canal. 

M' Schayé a contesté les faits allégués par M. Gil et a 

de nouveau insisté pour avoir jugement. Subsidiairemenl, 

pour le cas où le Tribunal croirait devoir remettre l'affaire 

au grand i ôie, il a conclu a ce que, par provision, M. Gil 

fût tenu de déposer à la caisse des consignations la som-

me de 103,000 fr., montant de la demande. 

M" Peiitjeau a demandé acte de ce que MM. Gil et C 

étaient prêts à déposer à la caisse, pour compte de qui de 

droit, les sommes dont ils sont délenteurs en compte-

courant, mais seulement jusqu'à concurrence des 103,000 

francs réclamés. 

Le Tribunal, présidé par M. Langlois, a renvoyé au 

grand rôle sur le fond, et a mis la cause en délibéré sur 

la question de consignation, tous droits des parties ré-
servés. 
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COIN-DELISLE. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Auger, marchand des quatre-saisons, 6, rue 

St-Denis, à Belleviile, à huit jours de prison et 25 fr. d'a-

mende, pour avoir faussé ses balances.— La femme Vail-

lant, fruitière, 19, rue des Moulais, aux Batignolles, à dix 

jours de prison et 25 fr. d 'amende, pour détention de 

fausses balances.— Le sieur Gombert, boulanger, 51, rue 

de la Gaîté, à Montrouge, à quinze jours de prison et 25 

francs d'amende, pour usage d'une balance fausse de 20 

grammes. — Le sieur Caron, marchand des quatre-saisons, 

23, chemin des Partants, à Belleviile, à dix jours de pri-

son et 25 fr. d'amende, pour détention d 'un faux poids. — 

Le sieur Bousquet, charbonnier, 3, rue d'Argenieuil, à 

six jours et 50 fr., pour déficit de 30 litres de charbon de 

bois sur 4 hectolitres. — Le sieur Angibout, boucher, 35, 

rue île Verncuil, à six jours et 50 fr., pour avoir faussé 

ses balances. — Et le sieur Burté, marchand de vins, 90, 

chaussée du Maine, à Montrouge, à 30 fr. d'amende, pour 

déficit d'un décilitre de vin sur un litre. 

— Dans notre numé o du 29 juillet, nous avons rendu 

compte d'un incident qui avait terminé le jugement d'une 

affaire d-; vol dans laquelle étaient impliquée cinq prévenus, 

entre autres les nommés Delcios et Hébert. Hébert seulavait 

été acquitté; mais gardant rancune de la dénonciation f.àie 

par Delcios, et par suite de laquelle il avait subi un em-

prisonnement préventif de cinq mois, il avait cherché à 

satisfaire sa vengeance en se jetant sur lui dans le trajet 

de la salle d'audience à la souricière, où les reconduisaient 

les gardes. Delcios, enrayé, s'était dégagé avec peine des 

étreintes d'Hébert, et ouvrant précipitamment une petite 

porte la ! éraie de la salle d'audience de la 6" chambre, 

il était venu demander protection au Tribunal. 

Par suite des réserves faites contre lui, Hébert a com-

paru aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel pour 

répondre à une prévention de coups et blessures. 

Delcios, qui a été extrait de la prison des Madelonriet-

tes, où il subit sa peine, est amené à la barre du Tribunal 

et dépose : 

Le 28 juillet, en Eoitantde l'audience où jo venais d 'ê-

tre condamné pour vol, Hébert, qui venait d 'être acquitté, 

m'a dit : « Tu m'as fait passer cinq mois en prison en at-

tendant un jugement qui m'a acquitté ; mais fût-ce dans 

dix années, tu me le paieras! «Nous avons continué à des-

cendre l'escalier, et quand nous sommes arrivés au rez-

de-chaussée, Hébert s'est jeté sur moi, m 'a donné un vio-

lent coup de tête, des coups de poing et des coups de pied. 

Pour le tenir en respect, je l'ai saisi par les cheveux ; les 

gardes qui nous conduisaient nous ont séparés, et c'est 

alors que, ne me croyant pas en sûreté, je suis remonté 

précipitamment, ai ouvert la première porte que j'ai ren-

contrée et vous ai demandé du secours. 

M. le président : Avez-vous été blessé par suite des 

coups que vous aurait portés Hébert? 

Delcios : J'ai eu, pendant quelques jours, une enflure 

au flanc droit que j'ai montrée au commissaire de police 

qui a reçu ma première déclaration. 

On entend les témoins. 

Un garde de Paris : En sortant de l 'audience, Hébert, 

qui venait d'être acquitté, sautait et gambadait; je lui ai 

dit de rester tranquille et de ne pas continuer à se mon-

trer aussi inconvenant qu'il l'avait été à l'audience. Sur 

ces mots, Delcios a ajouté : « C'est un mauvais sujet. » A 

l'instant même Hébert a sauté sur Delcios, l 'a saisi aux 

cheveux, après lui avoip lancé des coups de pied et des 

coups de poing. Delcios s'est défendu avec fureur ; ils se 

tenaient comme deux boules-dogues ; nous avons eu beau-

coup de peine à les séparer; c'est alors que Delcios, dé-

gagé, s'est précipité vers une petite porte donnant sur la 

salle d'audience et a demandé protection au Tribunal. 

Deux autres gardes confirment la déclaration du témoin 

précédent. 

M. le président, au prévenu : Que pourriez-vous avoir 

à dire pour voire défense? votre conduite brutale est 

d'autant plus inqualifiable que, seul de tous vos co-pré-

venus, vous veniez d'être acquitté. 

Hébert: Delcios était inculpé ainsi que moi d'avoir 

volé un paletot; mais à l'audience il a été reconnu par le 

plaignant, et moi, bien entendu, je ne l'ai pas été, puis-

que je n'étais pas coupable; aussi j'ai été acquitté. Je me 

réjouissais d'être mis en liberté ; mais, comme nous ve-

nions de quitter l'audience et que nous passions dans les 

couloirs pour retourner dans la prison en bas, Delcios, 

qui est un méchant garçon, me dit : « Sois tranquille, je 

trouverai bien moyen de te faire rester en prison.» Sur ce 

propos je lui ai donné un coup, je ne sais pas au juste si 

c'est un coup de poing ou un coup de pied ; ensuite je l'ai 

pris aux cheveux, il m'a saisi à son tour, et nous nous te-

nions tous deux quand les gardes nous ont séparés. 

Hébert est condamné à deux mois de prison. 

— Voici une Fourberie de femme en matière de senti-

ment, que Gavarni pourrait ajouter à la collection qu'il a 

publiée sous ce titre. M. Perchet a porté une plainte en 

adultère contre M"" Perchet, son épouse, et tous deux 

comparaissent aujourd'hui devant le Tribunal correction-

nel. Le mari'se présente à la barre, la femme va s'asseoir 

au banc des prévenus. Celle-ci est une grande gaillarde aux 

yeux noirs et brillants, au nez busqué, à la lèvre ombra-

gée, à la voix forte, au geste impérieux. Le plaignant a 

tout le physique de l'emploi : c'est un petit homme grêle, 

s'exprimant d'une voix de mirliton d'un sou, et dont la 

dose d'intelligence va être appréciée tout à l 'heure ; du 

reste, lies jaloux, mais ayant des guêtres. 

M. le président, au plaignant : Persistez-vous dans vo-

tre plainte? 

Le plaignant regarde M. le président et ne répond pas. 

M. le président : Est-ce que vous n'entendez pas? 

Le plaignant : Je ne fais que ça. 

M. le président : Persistez-vous? 

Le plaignant regarde sa femme qui lui fait signe de non 

avec la tête. 

Le plaignant, à demi-voix à sa femme : Non?... Faut 

que je dise non? 

La prévenue, de même : Oui. 

Le plaignant, se tournant vers le Tribunal : Oui. 

La prévenue, vivement : Mais non... 

M. le président : Voulez-vous vous taire et laisser ré-

pondre votre mari. (Au plaignant) Vous persistez dans 

votre plainte ? 

Le plaignant ne comprenant pas : Heu... oui... non, 

je demande la séparation. 

M. le président : Le Tribunal correctionnel ne prononce 
pas de séparation. 

La prévenue, à demi-voix à son mari : Tribunal ci-

vil. 

Le plaignant, tendant l'oreille : Hein?... 

M. le président : Voyons, il faut en finir ; persistez-

vous, ou vous désistez-vous? 

Le plaignant : Dame ! j'ai ma femme qui me fait un tas 

de signes, ça m'embarbouilie. Je demande qu'elle ne soit 

pas condamnée. 

La femme, à demi-voix : Retirez la plainte. 

Le plaignant : Bon. (Au Tribunal) : Je retire ma plainte. 

Il regarde sa femme, qui l'approuve de la tête.) 

Le Tribunal, sur le désistement du mari et attendu que 

le ministère public ne fait pas de réquisitions, renvoie la 
femme Perchet de la plainte . 

Perchet: Alors, nous voilà séparés? 

La femme : Mais non, la séparation ne regarde pas ces 
messieurs. 

M. le président : Retirez-vous. 

Perchet : Mais ma femme m 'a dit comme ça qu'on ne 

pouvait pas obtenir la condamnation et la séparation ;'que 

c'était l'un ou l'autre ; alors, comme je tiens Jt la sépara-

tion, c'est pour ça que je me suis désisté ; puisque nous 

ne sommes pas séparés, je me dédésiste. 

M. le président : Il est trop tard, le jugement est pro-
noncé, retirez-vous. 

La femme Perchet : Çaregarde le Tribunal civil; allons, 
voyons, filons... 

Les époux Perchet se dirigent vers la porte de sortie. 

Perchet: Du moment que çaregarde le Tribunal civil, 

je vas reporter une plainte en adultère devant le Tribunal 
civil. 

La femme Perchet : Ça ne regarde pas le Tribunal civil. 

Perchet, revenant exalté vers le Tribunal : Comment, 

elle me dit que je ne peux pas reporter une plainte en 

adultère devant le Tribunal civil ? alors faut donc que je 

traduise ma femme devant les prud'hommes, devant le 

conseil de discipline de la garde nationale? Car à la fin des 
lins, je n'y comprends rien. 

Perchet est mis à la porte aux rires de l'auditoire. 

— Aujourd'hui, à midi, un enfant de neuf ans jouant 

sur le bord d'un bateau péniche amarré au port Saint-Ni-

colas, est tombé dans la Seine et a disparu immédiate-

ment. L'inspecteur delà navigation, M. d'Aubigny, qui 

passait en ce montent, oubliant qu'il venait de déjeuner, 

s'est jeté à l'eau tout habillé et a plongé aussitôt; mal-

heureusement, le poids de ses vêtements joint au peu de 

temps qni s'était écoulé depuis son repas l'a empêché de 

poursuivre ses recherches aussi vivement qu'il le désirait, 

et il n'a même pas tardé à se trouver dans une situation 
aussi périlleuse que celle de l'enfant. 

Eu ce moment, le sieur Lestier, maîire-canonnier à 

bord du navire de guerre le Galilée, qui s'était aussi 

jeté dans le fleuve, bieu que sachant à peine nager, vint 
aider M. d'Aubigny, ce qui lui permit d'atteindre une 

embarcation que l'uviso venait d'envoyer à leur secours. 

L'enfant a pu être remis sain et sauf à ses parents. 

Cet inspecteur, déjà bien connu par ses nombreux actes 

de sauvetage, est le même qui, il y a dix-huit mois, a re ■ 

tiré de l'eau, à la Bricho, trois militaires de la garnison de 

Saint-Denis, dont deux purent être rappelés à la vie. 

— Un ouvrier maçon a trouvé hier sur la voie publique, 

rue St- Jacques, enveloppés dans une feuille de papier, six 

fermoirs de bracelet en or ciselés, entièrement neufs, et pa-

raissant sortir de chez la fabricant. L'honnête ouvrier s'est 

bâté d'aller faire le dépôt de ces objets chez M. Lamb-

quin, commissaire de police de la section de l'Hôtel-de-

Ville, qui les a envoyés à la préfecture de police où ils res-

teront au bureau des objets perdus à la disposition de qui 

de droit. 

— Hier, la détonation d'une arme à feu répandait l'a-

larme à Ecouen, près Paris. Quelques instants après, le 

commissaire de police était appelé à constater qu'un habi-

tant de cette localité venait de se donner la mort, en se 

tirant dans la région du cœur un coup de pistolet. Les 

causes de ce suicide sont restées inconnues. 

—i Deux mariniers ont retiré hier de la Seine, sur le 

territoire de Châlillon, le cadavre d'un homme paraissant 

âgé d'environ cinquante à cinquante-cinq ans, ayant les 

cheveux gris, le nez aquilin, les yeux noirs, le teint ordi-

naire, la taille moyenne, et qui, à en juger par ses vête-

ments, appartenait à la classe ouvrière. Sur la réquisition 

de l'autorité judiciaire, un médecin a examiné le corps et 

reconnu qu'il ne portait aucune trace de violence. Le 

corps étant resté inconnu, a été transporté à la Moigue. 

' Le même jour, on a retiré de la Seine, à Clichy, le ca-

davre d'un jeune ouvrier menuisier, le sieur Louis Rous-

seau, qui, en se baignant, avait disparu entraîné par le 

courant. 

Enfin, vers deux heures du matin, des habitants de 

Courbevoie ont trouvé gisant sur la voie publique, sur la 

route de Paris, le cadavre d'un individu paraissant âgé 

d'environ trente ans, et dans les vêtements duquel on a 

trouvé quelques papiers au nom de Garaud. Un médecin a 

examiné le corps et a reconnu que la mort était le résultat 

d'une apoplexie foudroyante. 

L'identité ni le domicile de cet individu n'ont pu être 

régulièrement constatés, et une enquête a été ouverte pour 

rechercher sa famille. 

— Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 8 

août, d'un fait qui s'était passé la veille à Vaugirard et dont 

les circonstances mal connues avaient fait supposer qu'il 

s'agissait d'une tentative de vol commise par un aveugle. 

L'instruction à laquelle il a été procédé a démontré que 

B..., qui appartient à une honnête famille de Vaugirard et 

qui y jouit lui-même d'une bonne réputation, avait été 

tout simplement victime d'un accident résultant de son 

infirmité et qu'il était complètement étranger à toute ten-

tative commise dans l'atelier de corderie où, du reste, il 

n'avait pas travaillé. 
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Lettres à mon domestique, tel est le titre d'un petit livre 
que vient de publier M. Auréhen Scholl. Ces lettres, ou plutôt 
ces articles, sont de fineset spirituelles satires contre les hom-
mes et les mœurs du jour, et forment par leur réunion i'une 
des critiques les plus piquantes qui aient été faites de notre 
époque. 

— GAÎTÉ. — Le Sanglier des Ardcnnes ou le Spectre du 
Château. Cette pièce est montée avec un grand luxe. 

— Le Théâtre impérial du Cirque obtient les plus beaux 
résultats avec la reprise de la Poudre de Perlinpinpin, char-
mante féerie de MM. Cogniard qui attire la foule comme à sa 
création. 

— Aujourd'hui samedi, à l'Hippodrome, dernière repré-
sentation de nuit. Demain dimauelie, uscension extraordi-
naire, premier essai de la machine inventée par M. Crochu 
pour la direction des ballons. Celle curieuse expérience est 
conliée à M. Eugène Godard. — Incessamment la première 
représentation de Silistrie, grande pantomime militaire, épi-
sode de la g ierre d'Orient. 

— JARDIN D'HIVER. — Demain dimanche, de deux à cinq 
heures, grande fête de jour. Hymne à la Gloire, paroles de M. 
Belnioiuet, musique de la reine Horlense, chanté par MM. 
Masset et Grignou. 

— RASELAGII. — Aujourd'hui samedi, grande fête de nuit; 
demain dimanche, bal d'enfants avec divertissements de toutes 
natures, cl le soir fête d'été avec feu d'artifice. 

SPECTACLES DU 19 AOUT. 

THÉATKE FRABÇAIS. — La Comédie à Ferney, le Songe. 
OPERA-COMIQ.UK . — Les Porcherons, les Trovatelles. 
VARIÉTÉS. — Thibaut, Un S^ahi, Si nia femme le savait! 
GÏMNASE .— Les Cœurs d'or, l'Article 2)3, ies Amoureux. 
PALAIS-ROÏAL. — Pile de Volta, Préparation au baccalauréat. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Sehamyl. 
AMBIGU. — Suzanne, Cendrillou. 
GAiTi. — Le Sanglier des Ardeunes. 

TU*ATRF. IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 
COMTE. —- La Souris blanche, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Automne, Canuche, la Danseuse espagnole. 
DÉLASSEUENS. — Les Animaux de Grandville, Pinceau. 
LUXEMBOURG. — Paris à la campagne, la Foire d'Asnières. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 AOUT 1854 

Vente* Immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Trni» II ÎW chemin de ronde delà 
ÎLIUIMII barrière des Amandiers. 

Etude de M« avoué à 

Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 33, succes-
seur de H* Noury, 

Vente sur folle-enchère, le 31 août 1854, au 
Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée 

D'un TE:»H*S ^- de 2,064 mètres environ, sis 
à Paris, chemin de ronde delabarrière des Aman-
diers, 31, à l'encoignure du passag» conduisant 
dudit chemin de rondo de la barrière des Aman-
diers au n° 138 de la rue lléuilmontant, a \ee 

constructions et droit de passage. Cet in, meuble 
est imposé au rôle cadastrai pour 21 fr. Il a été 

adjugé, le 23 juin 1853, 12,500 fr., et le 11 août 
même année 19,500 fr. 

Mise a prix : ' 8,000 fr. 

S'adresser : 1" à SIe OUff'OSJIiSSSATS 'î'Kï^tLE. 
avoué poursuivant ; 2° à M* Emile Morin; 3° à M« 
Petit- Bergonz, avoués présents à la vente. (3203) 

Réunion des deux lots si elle est demandée. 
La propriété contient des marnières inépuisa-

bles, d'une exploitation facile, dont le produit, 
d'une qualité remarquable, peut s'appliquer à l'a-
griculture et à la construction. 

S'adresser : 

A Nantes, à SB" MUSSEAU, avoué poursui-
vant, place Royale. 

A Paris, à ST BElAPAEiME jeune, notaire, 
rue Castiglione, 10, dépositaire du cahier des 
charges. 

A Angers, à M' Dély, notaire. 
Et pour voir les li ex, à l'un des propriétaires, 

résidant à Verneuil, près et par Buzançais. 

(2952) * 

; PROPRIÉTÉ A MONTROUGE 
Etude de M Albert Il E L. M O U RTI E , avoué 

à Paris, rue des Pyramides, 8. 
"Vente au Tribunal de la Seine, le 30 août 1854, 

D'une grande {•iStOl'REÉl'K située à Mont-
rouge, Grande-Rue, 74 ancien et 68 nouveau. 

Mise à prix: 50,000 fr. 
S'adresser audit M

e
 O»; LACO l'BTI E, avoué 

poursuivant; à M' s Chameau, avoué, place du 
Chàtelet, 2 ; Provent, avoué, rue de Seine-Saint-
Germain, 54, et Mouillefarine, avoué, rue du Sen-
tier, 8. _ (3204) 

CHAMBRES M ÉTUDES DE SOTAIKES. 

TERRES^ MNEKPESSILLOT 
situées commune de Vendœuvre, près do Château-
roux (Indre), à vendre en la chambre des notaires 
de Paris, le mardi 26 septembre 1854, à midi. 

1" lot, TERRE DE Vl.HXEt II„. Conte-
nance, 502 hectares 23 ares 40 centiares. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
2" lot, TERRE DE PESS1EEOT et domai-

nes annexes. Contenance, 966 hectares 99 ares 
■40 centiares. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

MAISON Antoine, 132, A PARIS, 
d'un revenu do 8,500 fr., pouvant être porté à 
9,870 fr., à vendre sur la mise à prix de 90,000 
fr., et même sur une seule enchère, le 29 août 
1854, en la chambre des notaires de Paris, par 
ST ASfitëOT, notaire, rue Saint-Martin, 88. 

(3057) 

BELLE MAISON A VERSAILLES 
A VEfVUKE A L'ÂJliABLË, une des plus 

jolies et des plus confortables maisonsde Versailles, 
située près du chemin, {le fer, enbonairetbellevue.' 
Cette maison, de distribution moderne, se com-
pose : au rez-de chaussée,d'une antichambre, d'un 
vestibule, office, cuisine, etc., d'une salle à man-

ger, d'un grand salon avec galerie, d'une salle de 
billard et d'un boudoir; au premier étage, d'une 
grande chambre à coucher, avec terrasse et glace, 
donnant, sur la campagne, de trois autres cham 
bres à coucher avec leurs cabinets, d'une linge-
rie, garderobes, etc.: au deuxième, de chambres 
de domestiques, chambre d'ami, lingeries, ter-
rasses, ete. 

Le jardin est planté à l'anglaise, avec pelouses 
et groupes de fleurs ; la vue n'est bornée par au-
cune clôture. Un calorifère chauffe la maison l'hi-
ver et des ventilateurs la rafraîchissent en été; 

une concession d'eau monte dans toute la maison. 
Elle est disposée pour être habitée en toute sai-
son, décorée avec goût. Il y a écurie pour deux 
chevaux, basse-cour, etc. 

S'adresser à M' IIUIEIilER, notaire, rue 
Taitbout, 29, à Paris. • 

Etude de MM. PERGEAUX et C% pl. de la Bourse, 31. 

A CEDER 
près la 

Madeleine MAISON MEl-

m Éfl prod. 20,000 fr. Prix 30,000 fr. Autre 
DhLL, dans les Champs-EIvsées, prod. 36,000 
fr. Prix 65,000 fr. " (12484) 

LONDMS^ 
28, PANTON STREET, HAYMARKET. 

MM. les Juges, Avocats et Avoués désireux d'em-
ploy. rieurs vacances à visiter Londres cl* le ma-
gn tique Palais de Sydenham, trouveront dans cet 
hôtel français, depuis longtemps honorablement 
connu, tout le confortable qu'ils peuvent attendre. 

(12418)* 

ON OFFRE 

si PUCES NI PUNAISES SpI™p££S^a 
îiK, chez le coiffeur, rue Poissonnière, 8, en face 
celle des. Jeûneurs. (Aff.) Boites de 1 à 5 fr. 

(12409) 

à des personnes de bonne tenue 
_ et connaissant la place de Paris 

un emploi pouvant rapporter de 15 à 20 fr. par 
jour. 

S'adresser 7, rue de la Bourse, au Comptoir 
général des ventes, de quatre à six heures. 

MALADIES DES FEMMES 
Traitement par M me LACHAPELLE , maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement, connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté • 

rines; guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stenliti, (les 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand uomb.e 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" LACHAPEIXE , aussi simples quin 
faillibles, sont le résultat de 25 années d études ci 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. ConsuU. tons les jours, de i a o 
heures, rue du Mont-Thabor,27, près lesTuilenes. 

(12387) 

LE 

RIVES DE MER 
est an vin de BXalaga 

d'an crû particulier dans lequel 
^ 1' ACADÉMIE a constaté la présence 

naturelle de I'IODB , c'est-à-dire du principe qui a 
le plus d'Influence sur la santé. C'est pourquoi les 
médecins recommandent cet excellent vtn de dessert 
comme DIGESTIF ET FOKTIFAHT aux personnes natu-
rellement délicates ou d'une santé affaiblie par l'âge 
et les maladies. — Dépôt chei RIVET 3; maison des 
vins de Champagne MOST et CHAHBO» , 9 , bou-
levard Poissonnière , à PARIS. 

Prix : 9 fr. la b»e, et a fr. 50 la 1;3 (affranchir). 
NOTA.— Les demaades pour la province devront 

êtrcjiccompagnées d'un mandat sur la poste. 

(12396) 

COSMÉTIQUES 

MÉDICO- HYGIÉNIQUE 
Je J.-P.LAROZE.pt.-thiini.te, r. Neuve-det-Petiti-Champ, 25 

La confiance méritée que leur accordât 
decins et public, s explique : nt Oié-

1" Parce qu'ils tiennent plus qu'il, 

»-ettent, et qu'il est constaté.qn>|l
s n

»
 pro

" 

d'iiygicnviiite que le nom. on tpa» 

2° Parce que l'élixir dentifrice a., r> ■ 

quina, Pyrèthre et Gayac entretient la ?~ 

la bouche, prévient les névralgies L , • Qe 

guérit les douleurs ou rages de dents
 es

> 

3" Parce que la poudre denUfric» „ 

posée des mêmes substances et à base H
 M

" 

gnésie, les blanchit et les conserve In*" 

4" Parce qu'une seule pastille ni-i 

du docteur Paul Clément , bien em ^î ale 

enlève l'odeur du cigarre , et cUn J %T\ 
de la bouche plus ou moins pâteux on 

vais au réveil, en une fraîcheur délicieusi»
111

*
11

" 

dant K. l'haleine sa pureté naturelle ren " 

5" Parce que l'eau lustrale guérit et 

vient les pellicules farineuses, calme le j " 

mangeaisons du cuir chevelu , embellit 1 

cheveux, arrête leur chûte, facilite leur r 

duction, en retarde et prévient le blanc>,;^
pro

" 

G° Parce que l'eau leucodermi
uene

I
ï?

nt
-

chit pas l'eau à la faveur des résines acre 

solution dans l'alcool comme les autres eau T 
toilette dont le triste privilège est de boup\ 

les pores exhalants et absorbants de la peau 

d'en provoquer ainsi les maladies, tandis n
 6

' 

l'eau leucodermlne les ouvre, harmonV,' 

leurs fonctions et en conserve la fraîcheur 

FABRiii mimmm AMTO 
De QUENTIN-DURAND, 

ïngéoletir-IflécaBicieB. et Constructeur' 

rue des Petite-Hôtels , 27, place L ©s 

La réputation de ce mécanicien est faite depuis longtemps pour la modicité des prix avantageux et pour l 'expor-

tation, pour la perfection des instruments, qui se donnent en prime dans les concours par les Sociele's d'ngncuittire 

et ont gagne eux-mêmes des médailles. 

€c ôtc maison fuit l'exportation et fabrique sur comniaiMl& 

HISTORIQUE, POLITIQUE ET PITTORESQUE 
DE 

CEXT SOIXASÏE «BAVURES, 
3 grandes Cartes. 

PAR HEM. JOURERT ET F. MORNAND. 
7 fr. 50 c. pour Paris; — 9 fr. pour la province et l'étranger. (Envoyer un mandat de poste.) 

mm ET LECHBVAL1ER, RUE RICHELIEU, (50. %00 PACES. B'IBPBESSIOX. 

format de l'Illustration. 

IJ» publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AEH'ÏWS lîBë *BIB»m*5JÏ', 3.E OKOIT et le JOIUIXAL «ÉNÊBAL B'AFFICHES. 

Vente de fonds. 

Par conventions verbales anté-
rieures à ce jour, M. et madame 
DESESSARD, fanricanls de tablet-
terie, rue Voita, 7, à Paris, 

Ont cédé à MM. TRIEFUS et ETT-
LIN&ËR, négociants, demeurant à 
Paris, rue du Temple, H5, leur éta-
blissement de fabrication de ta-
blellerie, ensemble la clientèle, te 
matériel et l'achalandage compo-
sant ledit établissement. 

P.-H. GUICHON. (12483) 

Wetssess mobilières. 

f iSNTES PAR AUTOIUTÉDE JUSTICà 

En une maison sise à Paris, rue 
de Versailles-Saint-Victor, 15. 

Le 19 août. 
Consistant en cominode,armoire, 

chaises, fanteuils, etc. (3198) 

En la commune de Maisons-Alfort. 

Le 20 août. 
Consistant en commode, tables, 

chaises, fauteuil, pendule,etc.(320i) 

Sur la place publique de la com-
mune de Neuilly. 

Le 20 août. 
Consistant en divan, chaises, toi-

letta, pendule, flambeaux,etc (3202) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 
Le 22 août. 

Consistant en bureas, fauteuils, 
chiffonnier, baffel, etc. (3i99) 

de papier à cigarettes, et M. Chris-
tophe VERDUN, fabricant de néces-
saires, tous deux demeurant à Pa-
ris, place Maubert, 26, 

Il appert qu'une société en nom 
colleciif est formée entre eux pour 
la fabrication et la vente, soit en 
gros, soit en détail, de boîtes à né-
cessaires, de tout genre. La durée 
de la société est de trois ans, de la 
date dudit acte. Son siège est à Pa-
ris, place Mauberi, 26. La raison et 
la signature sociales sont DUBOIS 
et C: M. Dubois est sïui gérant et 
administrateur delà société; il au-
ra seul l'usage de la signature so-
ciale et ne pourra s'en servir que 
pour les besoins et affaires de la 
société. 

Pour extrait : 
J. BOUBÉE , avocat. (9617) 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. CANIS. rue Lechape-
lais, m, à Batignolles. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Batignolles-Monceaux du 

dix août mil huit cent cinquante-

quatre, . « ». ... -, 
Enregistré à Paris le dix août mil 

huit cent cinquante-quatre, folio 

104, ver.o, case i, reçu cinq francs 
cinquante centimes, signe Pom-J 

mey, 
Fait double entre: „,„,„„_ 
!• M. Prosper-Henry DUMAIRE , 

marchand de bois, demeurant à 
Batignolles-Monceaux, rue d Or-

léans 25 * 
•i" à. Fi'ançois-nypolite VILBAUT, 

aussi marchand de bois, demeu-
rant à Batignolles, rue d'Orléans, 14; 

Il appert : , 
Que la société de fait ayant existé 

entre les susnommés, sous la rai-

son sociale DUMA1RF. et VILBAUT, 
pour le commerce de bois de sciage, 
est et demeure dissoute à compter 
du quinze juillet dernier. 

M. Dumaire a éiï nommé liqui-
dali ur de la société, avec tous les 
pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait: 
D UMAIRE. V ILBAUT. (96U) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le quatorze 
août mil huit csnt cinquante-qua-
tre, enregistré, MM. Isidore NEU-
MARK etPesmann-Jules NEUMARK, 
demeurant tous deux à Paris, rue 
Coquillière, 40, et Moïse NEUMARK, 
demeurant à Rheims (Marne), lous 
trois confectionneurs d'habille-
ments, ont formé entre eux une 
société en nom collectif, ayant pour 
objet la confection et le commerce 
d'habillements et de tout te qui s'y 
rattache. La durée de cetle société 
sera de six années entières et con-
sécutives, à partir du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-qua-
tre, époque à laquelle elle remon-
tera. Chacun des associés pourra 
la faire cesser à l'expiration des 
trois premières années, en préve-
nant, ses coassociés six mois à l'a-
vance, sauf le droit réservé aux 
deux autres associés de la faire con-
tinuer entre eux. La raison et la 
signature sociale seront NEUMARK 
frères. Chacun des associés aura la 
gestion et l'administration des af-
faires de la société ; chacun d'eux 
aura la signature sociale, mais il 
ne pourra en faire usage que pour 
les besoins de la société. La société 
aura son siège principal à Paris, 
rue Coquillière, 40; elle aura des 
succursales à Rheims, à Châlons 
sur-Marne et à Saint-Quentin. 

(9618) 

Cabinet de M e J. BOUBÉE, avocat à 
Paris, rue Neuve-Saint-Augus-

tln, se. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double a Paris le sept août mil huit 
cenUinquanle-quatre, enregistré, 

Entre M. Louis DUBOIS, fabricant 

Suivant acte reçu par M«Moreau, 

nui en a lu minute, et son «ollègue, 
notaires à Paris, le quatre août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-

K1
M

rL
Àbel-Joseph-Antoine ALLIÉ , 

fabricant de chapeaux, demeurait 
à Paris, rue Simon-le-Franc, 17 

Et M. Charles-Victor ALLIE, 111 

du susnommé, commis négociant, 
demeurant à Paris, m6mes rue et 

numéro, . , 
Dans la vue du mariage alors 

projeté entre M. Allié liis et made-
moiselle Louise -Emma Durand, 
mineure, demeurant chez ses père 
et mère a Batignolles - Monceaux, 
près Paris, rue Lemercier, 3, et 
pour le cas seulement ou ce ma-
riage se réaliserait, ont arrêté en-
tre eux les conditions de la société 
dont suit l'extrait littéral: 

Article premier. 11 y aura, le cas 
échéant, eulre MM. Allié père et llls 
une société en nom collectif pour 
l'exploitation : 

i" D'une fabrique de conforma-
teurs tournurières, arrondissoires, 
concentrateurs, et des machines 
propres à la chapellerie ; 

2° D'une fabrique de chapellerie; 
3° D'une fabrique de carcasses de 

chapeaux de soie dites galettes ; 
Lesquelles fabriques sont actuel-

lement exploitées par M. Allié père 
dans partie d'une maison sise à 
Paris, rue Simon-le-Franc, n ; 

4° Et de tous les brevets d'inven-
tions, additions et de perfecUonn,e-
menls obtenus par M. Allié père en 
France, en Belgique et dans les 
Pays-Bas, relativement aux indus-
tries susindiquées. 

Article 2. Celte société sera for-
mée pour cinq années, à partir du 
jour Ce la célébration du mariage 
de M. Allié [ils, projetée pour le Uix 
août courant. 

Article 3. Le siège de la société 
sera fixé à Paris, rue Simon-le-
Franc, 17, où s'exploitent actuelle-
ment les fabriques de M. Allié pè-
re, ou dans tout autre lieu de Paris 
ou du département de la Seine que 
les associés pourront choisir ulté-
rieurement. 

Article 4. La raison e,t la signatu-
re sociale seront ALLIE aîné et fils. 

Article 5. Les associés géreront et 
administreront en commun les af-
faires de ladite société. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les besoins et 
affaires de la société. 

Néanmoins, tous billets, effets de 
commerce, obligations et aulres 
reeonnaissancesdevront, pour être 
valables et engager la société, être 
revêtus de la signaturecolleclivedes 
deux associés. 

Article 21. En cas de décès de l'un 
dos associés avant l'expiration du 
terme fixé pour la durée de la so-
ciété, ladite société sera dissoute de 
plein droit à compter du jour du-
dit décès. 

Dans ce cas, l'associé survivanl 
sera seul chargé de la liquidation 
de la société. 

Article 25. En cas de dissolution 
de la société avant l'échéance du 
terme fixé pour sa durée pour autre 
cause que celle du décès de l'un 
des associés, M. Allié père sera seul 
chargé de la liquidation de ladite 
société. 

Article 26. En cas de dissolution 
de la société par l'expiration du 
terme fixé pour sa durée, M. Allié 
(ils sera seul chargé de la liquida-
lion de ladite société, que néan-
moins son père pourra surveiller 

Signé : MOREAD. (9613) 

té enlre les susnommés, pour la 
publication de la Galerie illustrée 
des célébrités contemporaines, a 
été dissoute, à compter du quatre 
août présent mois. 

Pour exlrait : 
B UJON , avoué. (9615) 

Etude de M" BUJON, avoué à Paris, 
rue d'Hauleville, 30. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quatre atiûl mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, l'ait double entre : 

l» M. Jean-Baptiste PORCHER, pro 
priélaire, demeurant à Paris, rue 
de Lancry, 10; 

El 2" M. Maximilien-Auguslin 
Edouard RICO, demeurant à Paris, 
rue des Vieilles-Etuves-Saint-Ho 
noré, ci-devant, et actuellement à 
Montmartre, rue de l'Empereur, 

19; 
Il appert : 
Que la société, de fait, ayant exis-

Par acte sous seing privé, en dale 
à Paris du cinq aoûl mil huit cent 
cinquante-quatre , dûment enre-
gistré, il a élé formé une société.en 
nom colleciif entre i" Victor-Jo-
seph LEBEL, typographe, demeu-
rant à Paris, rue Sainl-André-des-
Arls, 26 ; 2» Jean FOURNIOL, typo-
graphe, demeurant à Paris, rue de 
Navarin , 2S ; 3" et Jean-Baptiste 
REMYON, négociant, demeurant a 
Paris, boulevard de Strasbourg, 49. 
Cette' société est faite pour avoir 
effet dudit jour cinq août mil huit 
cent cinquante-quatre au vingt-
cinq mars mil huit cent soixante-
neuf. Le siège social est fixé à Pa-
ris, boulevard de Strasbourg, 49. 
Le fonds social est de trois mille 
francs. La raison de celle société 
est LEBEL et C», dont la signature 
sera donnée par Remyon et Lebel; 
elle les obligera tous. Elle a pour 
objet la construction et la vente 
d'une nouvelle presse typographi-
que, dite Pantochrome, imprimant 
toutes les couleurs d'un seul tirage, 
appliquée aussi à l'imagerie colo-
riée, des caries à jouer et dessins 
de broderie en canevas, pour la-
quelle Lebel et Fourniol ont obtenu 
un brevet d'invention. 

Victor LEBEL . (9612) 

Entre les soussignés : 
M. Emmanuel (iODDEFROY, né-

gociant, demeurant à Paris, rue 
Bleue, 3, d'une pari, 

Et M. Théophile FONTEMOING, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Fauboug-Monlmartre, 13-, d'au 
Ire part, 

A élé exposé, convenu et arrêté 
ce qui suit : 

La société en nom collectif, éta-
blie à Paris, entre les soussignés de 
première et de deuxième part, sous 
la raison GODDEFROY et FONTE-
MOING, par l'acte du trente-un Ué-
cembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré à Paris le Irois 
janvier mil huit cent cinquante-
trois, au droit de cinq francs cin-
quante centimes,, folio 191, recto 
case i™, est dissoute, d'un mutue: 
accord, il dater du seize août mil 
huit cent cinquante-quatre. 

La liquidation sociale sera opé-
rée par les soussignés. 

Fait en double a Paris, le seize 
août mil huit cent cinquante-qua-
tre. 

Signé: Emmanuel G ODDEFROY 

(9614) T. FONTEMOING. 

LINGEB, suivant acte sous signa-
tures privées, passé à Paris le 
vingt-quatre janvier mil huit cen! 
cinquante-trois, enregistré. 

Sont convenus, d'un commun ac-
cord, de proroger la durée de leur 
société jusqu'au premier juillet mil 
huit cent soixanle-qualrè, de telle 
sorie que la durée totale de la so-
ciété sera de onze ans et six 
mois. 

P.-H. GUICHON. - (9516) 

Suivant acle passé devant M5 » 
Jaussaud cl Trépagne, notaires à 
Paris , les cinq et onze août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

Il a élé formé une société en nom 
collectif.et en commandile par ac-
tions entre M. Alexandre-Benoît 
BRISSAC, ingénieur civil, demeu-
rant à Paris, rue de Grenelle-Sainl-
Germain, 96, et M. Alphonse-uuil-
laume-Ambroise DE FERRÉ DES 

FERR1S, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Caumartin, 39, tous deux 
seuls gérants responsables et asso-
ciés en nom collectif, et toutes les 
personnes qui deviendraient sous-
cripteurs ou cessionnaires d'une ou 
plusieurs des actions créées, com-
me simples commanditaires. 

La société a pour objet : 1° l'as-
sainissement général des habita-
tions, c'esl-à-dire la désinfection 
instanlanée et permanente des lo-
calités, matières ou objets quel-
conques, au moyen d'un liquide déjà 
connu sous le nom d'Eau salubre; 
2° l'application de nouveaux appa-
reils séparateurs construits en ma-
çonnerie et dits système Arnould, 
opérant la division immédiate, 
dans les fosses d'aisances, des ma 
tières liquides et solides et leur 
désinfection ; et 3° la fabrication et 
la vente, t3nt de l'eau salubre que 
des divers produits chimiques, et. 
des poudrettes et engrais. 

La société prend la dénomination 
de Compagnie d'assainissement. 

La raison et la signature sociales 
de la société sont : A.-B. BRISSAC 
etc. 

Le siège et le domicile de la so 
ciélé sont fixés à Paris, rue Vivien-
ne, 5. 

La duré de la société sera de 
quinze années, à partir du dix 
août mil huit cent cinquanle-qua-
tre. 

Le capital social, fixé provisoire-
ment à cinq cent mille francs, sera 
divisé en cinq mille actions au por-
teur décent francs chacune. 

MM.Brissac et Des Ferris ont cha-
cun la signature sociale individuel 
lement; ils pourront déléguer à 
une o-; plusieurs personnes tout ou 
partie de leurs pouvoirs. 

Cabinet de P.-II. GUICHON, rue 
Neuve-St-Eustache, 44-46. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du seize août 
mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré, 

M. Jacob TRIEFUS, négociant, à 
Paris, rue du Temple, 115, et M. 
Albert ETTLINGER, négociant, à 
Paris, mêmes rue et numéro. 

Tous les deux associés, pour le 
commerce de la lablellerie, sous 
la raison sociale TRIEFUS et ETT-

TRigUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oommu 
nicalion de la comptabilité des fail 
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 17 AOUT 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent ■provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CAR ON (Jules-Etienne-
Jean-Baplisie), imprimeur place de 
la Bourse, 4; nomme M. Aubry ju-
ge-commissaire, et M. Sergent, rue 
Rossini, 10, syndic provisoire (N° 
u 836 du gr.). 

Du sieur HERMELINF. ( Louis-
Théodore), bottier, rue de CUaron-
ne, 122; nomme M. Lonvet, juge-
commissaire, et M. Breuillard, rue 
des Martyrs, 38, syndic provisoire 
(N° 11837 du gr.). 

Du sieur RIGAUD (Jean-Baptiste), 
md de vins traiteur à Grenelle, 
quai de Grenelle, i, barrière de la 
Cu nette; nomme M Louvet juge-
commissaire, et M. Henrionnet, rue 
Cadet, 13, syndic provisoire (N° 

1838 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblée* des faillites, MSI. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUBUIS fils (Benoît), md 
devins, faub. St-Denis, 118, le 22 
aoûl à i heure i[2 (N° U804 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LIMOUSIN (Charles-
César), ent. de lavoir, rue Lamarli-
ne, 3i, le 24 août à il heures (N* 
U719 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
eréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du Rieur MÉNAGF. (Adolphe), 
horloger-bijoutier et lab. de lam 
pes, nie Lavoisier, 22, le 23 août à 
u heure s (N° 11565 du gr.); 

Du sieur DAUD (Jacques-Elien 
ne), lab. de bandes élastiques de 
billards, boul du Temple, 16 nou-
veau, le 24 août à 3 heures (N« 10972 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 
ou, s il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le Failli peuvent 1 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers .-

Du sieur LEROY (Jules), person-
nellement, banquier et négociant, 
rue Lepelletier, 16, entre les mains 
de 51M. le duc de Valmy, rue de 
Bourgogne, 35; Monnin-Japy, rue 
du Temple, 198, et Duval-Vaucluse, 
rue de Lancry, 45, syndics de la 
faillite (N° 11568 du gr.); 

Du sieur TUPPIN (Charles- Fran-
çois), laitier àBelleville, rue de Pa-
ris, 160, enlre les mains de M. 
Breuillard, rue des Martyrs, 38, 
syndic delà faillite (N» 11749 du 
gr.); 

Du sieur DUMONT jeune (Fran-
çois), papetier, rue de Bondy, 66 
entre ies mains de M. Battarel ne-
veu, rue de Bondy, 7, syndic de la 
faillite (N° 11797 du gr.); 

Du sieur THER1ZOL (Jean), md 
de bois et charbons, rue des Bar-
res, 17, enlre les mains de M. Ser-
gent, rue Rossini, 10, syndic de la 
faillite (N" U791 dû gr.); 

Du sieur PETITEAU (Jean-Char-
les), md de blanc et nouveautés, 
rue Bonaparte, 53, entre les mains 
de M. Decagny, rue de Greffulhe, 9, 

syndic de la faillite (N° H789 du 
gr.); 

S)'J sieur MONNEBON (Pierre-
Barthélémy), ent. de maçonnerie, 
rue Aumaire, 9, enlre les mains de 
M. Pascal, place de la Bourse, 4, 
syndic de la failUle (N» U66» du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apris 
l'expiration de ce délai. 

i AFFIRMAT IONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GUILBERT ; Etienne), décédé, négo-
ciant, r. J.-J. -Rousseau, s, en relard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 24 août à 9 heures très préci-
ses, au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
llrmation de leurs dites créances 
(N° 9341 du gr.). 

créanciers, de 70 p. ico sur le mon-
lanl de leurs créances. 

Les 30 p. IOO non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, pour le premier paiement 

avoir lieu le i" aoûl 1855. 
En cas de vente du fonds de com^ 

merce, exigibilité immédiate tie» 
dividendes (N° I16'.2 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 19 ÀOCT 185*. 

DIX HEURES ii2 : Combetie, éaïipl 
d'estampes, clôt. — Mir et lus, 

nég. commiss., id. — R'™} 
Gueyrard, nég. commiss., iu. -

■ Devoir, peintre décorateur, rom. 

à huit. 

Séparations 

Demande en séparation de Dieu» 
entre Marie-Plnliberle MOR^» 

de biens 

Mi ' 
Georges-Daniel - Auguste 

MANN, à Montmartre, boul. r 1 

galle, \o. - Laden, avoué. 

Demande en séparation de 
entre Appoline GEORGES et PiM 

re T1SS1ER, à Paris, rue du «u 
cher, 26. — E. Audoum, a\oue. 

Décès et Siiiiiinanïio»* 

Du 16 août 1854. -M. Thomas, S< 

ans, rue de la Ferme, 26. - ^
on

„. 

rue 
ré

''
96
'-

M:Q
"TGi.bert^ 

Caumartin, 28 
place de la Madeleine, 17. -

" 59 ans, rue de Proven(.e,D 
renli 0-

Baron, 4i ans, passage 

péra, 8. - M. Gusne, ,ns, 
Delta, n. - M. Dumoulins, 2»* 

rueSt-Honoré, 340. - M-.
L

Q
'
lC

!. tl. 
ra, 29 ans, rue Vivienne, «»• .

 s
. 

Bazin, 26 ans, rue Rocl'
e
«%'

0
tre-

M. Moulin, 26 ans, rue 
Dame-de-Lorelle, 57. —M. V™}. 
20 ans, ruoRochechouari, » v

n
j
>( 

Bizaud, 40 ans, rue duFg-s' .
 jS

. 
121. - M. Terre, rueCh'lper 
- M. Leconut, rue T.rechape^ ̂  

M. Erran, rue du Fg-S\-^^
m

». 
- M.Leblanc, 77 ans, quai

Jeu

 6 
pes, 146.— M. Mat.tas, 
des Fontaines, 7. - M. H' L "

 Dll
re, 

ans, passage Molière, 3. —J_ y pe-
21 ans, rue Ste-Croix, >*• ,

 46
.^ 

rouen, 64 ans, rue du Te™P$
si

eri. 
M. Layer, 12 ans, rue des R»

 D ^ _ J

M
. Leprevost, 40 ans, ,„

rt
 , 

- — M. lie n'ibert 
if 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GARNIER. 

Jugement du Tribunal de conî-
merec de la Seine, du 2 août 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le i9juillel 1854, entre le sieur 
GARNIER (Alexandre-Pierre), mer-
cier-bonnelier, rue St-Marlin, 219, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Garnier, par BCS 

la Vannerie, 25. 
an, rue Popincoun, ...

T re8
,™: 

nault, 36 ans, rue des
 Terre

ra
e i« 

tes, 7. - M. Genoux, «»
n

y*
0

g|. *» 
Fg-Sl-Anloine, 236. —,„

M
Ô

2
 M- » 

ans, rue de la Roque tr, 92-

comte de Villebranche, 67
 d

a 

de Lille, 105 - M-
 U

^
L

"
rB

M^% 
Cherche-Midi, 98. - pernjr. * 
ans, rue de Buej, '3.

 e
 BU* 

ans rue Chevert, ». - - » 
43 ans, rue de Vaug.r*ro .^girtg 
Morand, 63 ans, rue r 1e

 r
u» 

zin.S. - M. Falempin, *
( jt

 * 
St-Jacques, 218. -

j
Mmej

 ]e
 gs 

ans, rue De^
r
'
e9

'
n

4
,
2

' Ecole 
néral Boulaul, 61 ans, » 

technique. 

Le gérant,
 BA0PO

ijm. 

Enregistré a Paris, le Août 1854, F° 
Reçu deux fraaw vingt centimes, 

ÎMPRW'EKIE DE A, GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légaliaation de la signature 
Le maire du 1" arreidissement, 


